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sage, avec des différences de 
présentation (avec ou sans 
branche) et de qualité, qui 
pèsent directement sur les 
prix.

MARCHÉ DE LA VOLAILLE : 
SITUATION GLOBALEMENT 

MAÎTRISÉE DURANT LE 
RAMADAN (FÉDÉRATION)

Période de forte consom-
mation et de vigilance ac-
crue sur les prix, le Ramadan 
constitue un test grandeur 
nature pour le secteur avi-
cole. Malgré les tensions 
enregistrées avant le mois 
sacré, la Fédération Inter-
professionnelle du Secteur 
Avicole (FISA) assure que la 
situation demeure globale-
ment maîtrisée, avec un ap-
provisionnement suffisant 
pour répondre à la demande. 
Alors que les prix des vo-
lailles ont connu quelques 
tensions avant le Ramadan, 
nous avons sollicité une ra-
diographie de la situation 
du secteur pour ce mois sa-
cré auprès de la Fédération 
Interprofessionnelle du Sec-
teur Avicole (FISA). Selon la 
Fédération, la situation du 
secteur avicole “demeure 
globalement maîtrisée”, avec 
un approvisionnement du 
marché assuré et une pro-
duction nationale en mesure 
de répondre à la demande 
accrue durant cette période.

Malgré un contexte mar-
qué par certaines contraintes 
logistiques récentes, l’offre 
nationale est considérée 
comme suffisante pour ré-
pondre aux besoins du mar-
ché durant cette période de 
forte consommation.

Du côté de l’offre, la pro-
duction nationale de viandes 
de volailles et d’œufs de 
consommation reste globa-
lement en mesure de couvrir 

la demande. Toutefois, le 
secteur a connu ces dernières 
semaines des perturbations 
dans l’approvisionnement 
en aliments composés. Ces 
difficultés sont liées notam-
ment aux contraintes de dé-
chargement des navires dans 
certains ports, en raison de 
conditions météorologiques 
défavorables. Ces facteurs 
ont temporairement pesé 
sur les coûts de production 
et sur la planification de cer-
tains élevages.

ÉLECTRICITÉ : L’ANRE 
FIXE LE TARIF DE RACHAT 

DE L’EXCÉDENT 
RENOUVELABLE ENTRE 18 

ET 21 CENTIMES/KWH

Une nouvelle étape est 
franchie dans la structuration 
du marché électrique natio-
nal. Le Conseil de l’ANRE a 
fixé, mardi, le tarif de l’ex-
cédent d’énergie électrique 
issu des installations renou-
velables et d’autoproduction 
pour la période du 1er mars 
2026 au 28 février 2027. En 
établissant un prix différencié 
selon les plages horaires — 
21 centimes/kWh en pointe 
et 18 centimes/kWh hors 
pointe — l’Autorité entend 
accompagner le développe-
ment progressif d’un modèle 
énergétique plus durable et 
mieux régulé.

Le Conseil de l’Autorité 
Nationale de Régulation de 
l’Électricité (ANRE), réuni 
mardi, a fixé le tarif de l’excé-
dent de l’énergie électrique 
produite dans le cadre des 
lois N 40-19 et N 82-21 pour 
la période de régulation al-
lant du 1er mars 2026 au 28 
février 2027 et a procédé aux 
ajustements annuels des ta-
rifs d’utilisation du réseau 
électrique national.

RAMADAN 2026 : L’ONCF 
ADAPTE SES HORAIRES ET 
RENFORCE SON OFFRE DE 

TRAINS

À l’occasion du mois sacré 
de Ramadan, l’ONCF met en 
place un dispositif spécial 
marqué par une augmen-
tation des capacités, des 
horaires ajustés aux admi-
nistrations et des trains sup-
plémentaires en soirée afin 
d’accompagner les nouveaux 
rythmes de mobilité des 
voyageurs.

L’Office national des che-
mins de fer (ONCF) annonce 
la mise en place d’un dis-
positif de circulation spécial 
durant le mois sacré de Ra-
madan. L’ONCF précise que 
l’offre ferroviaire sera adap-
tée aux horaires de travail en 
vigueur pendant cette pé-
riode, avec un renforcement 
des capacités aux moments 
de forte affluence et l’ajout 
de dessertes en soirée après 
la rupture du jeûne.

Ainsi, la ligne Al Boraq sera 
assurée par 22 trains par jour 
avec une cadence plus sou-
tenue entre 7h et 10h puis 
entre 12h et 17h. Un train 
supplémentaire sera pro-
grammé à 22h au départ 
de Tanger et de Casablanca 
Voyageurs pour faciliter les 
déplacements nocturnes. 
Un autre départ est prévu 
chaque dimanche à 21h sur 
le même axe pour accom-

DATTES : FORTE 
DEMANDE, LES VARIÉTÉS 
MAROCAINES RÉSISTENT 

AUX IMPORTATIONS

Pendant Ramadan, les mar-
chés marocains voient co-
habiter dattes marocaines 
et importées, avec une hié-
rarchie qui va du “premier 
prix” irakien aux variétés 
premium saoudiennes. Entre 
abondance annoncée de la 
récolte nationale, hausse des 
coûts et encadrement des im-
portations, les commerçants 
décrivent un consommateur 
partagé entre budget, goût… 
et réflexe d’encourager le 
“made in oasis”.

Dans les allées de Derb 
Mila à Casablanca, la scène 
se répète chaque Ramadan 
: les sacs s’empilent, les ori-
gines s’affichent et les clients 
comparent. « On a des dattes 
des Émirats, de Jordanie, de 
Tunisie, d’Algérie, d’Égypte... 
et même d’Irak », énumère 
un commerçant, décrivant 
une offre “étrangère” deve-
nue familière sur les étals. 
La gamme est large, les éti-
quettes aussi : du kilo “acces-
sible” au kilo “prestige”.

Selon ce vendeur, l’entrée 
de gamme est dominée 
par l’Irak — qu’il présente 
comme la moins chère — 
suivie de l’Égypte, puis l’Ara-
bie saoudite et les Émirats « 
à peu près au même niveau 
». La Tunisie, l’Algérie et la 
Jordanie complètent le pay-

Scannez pour plus de détails
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pagner les retours de fin de 
week-end.
RAMADAN : 2.000 TONNES 
DE SARDINES CONGELÉES 
À 13 DH POUR CONTENIR 

LA HAUSSE DES PRIX

Avec l’avènement du mois 
du Ramadan, la demande 
sur les produits de la mer 
connaît une forte hausse. Dès 
lors, la question des prix de la 
sardine est au cœur des pré-
occupations des ménages. 
Invitée du journal télévisé 
principal d’Al Aoula, Zakia 
Driouich, secrétaire d’État 
chargée de la Pêche mari-
time, a annoncé une série de 
mesures destinées à stabili-
ser le marché et à garantir un 
approvisionnement suffisant, 
avec en toile de fond la pré-
servation du pouvoir d’achat 
des citoyens.

La sardine sera désormais 
accessible, mais sous forme 
congelée. Elle sera proposée 
à des prix très abordables à 
partir de 13 dirhams le ki-
logramme. Plus de 2.000 
tonnes ont été mobilisées 
afin de répondre aux be-
soins des citoyens durant 
le mois du Ramadan. C’est 
l’annonce majeure faite par 
Zakia Driouich, secrétaire 
d’État chargée de la Pêche 
maritime, lors de son pas-
sage mardi au journal télévi-
sé principal d’Al Aoula.

Des sardines congelées à 
partir de 13 dirhams

Selon la responsable gou-
vernementale, cette mesure 
s’inscrit dans une stratégie 
globale visant à garantir un 
approvisionnement suffi-
sant du marché national en 
produits halieutiques à des 
prix raisonnables. L’objectif 
est clair : rapprocher le pro-
duit du consommateur tout 
en consolidant l’offre sur le 
marché intérieur, dans un 
contexte récemment marqué 
par une hausse des prix. Pour 
comprendre cette augmen-
tation, la secrétaire d’État est 
revenue sur les facteurs qui 
la sous-tendent.

LE MINISTÈRE DU 
TOURISME, 

ATTIJARIWAFA BANK ET 
VISA LANCENT «STAY 

CASHLESS»

Le ministère du Tourisme, 
de l’Artisanat et de l’Écono-
mie sociale et solidaire, At-
tijariwafa bank et Visa ont 
signé, mercredi à Rabat, un 
mémorandum d’entente 
(MoU) portant sur le lance-
ment du programme «Stay 
Cashless», un accélérateur 
de la transformation digitale 
dans le secteur touristique.

Signé par la ministre du 
Tourisme, de l’Artisanat et 
de l’Économie sociale et soli-
daire, Fatim-Zahra Ammor, le 
Président-Directeur Général 
d’Attijariwafa bank, Moha-
med El Kettani, et le Groupe 
Country Manager pour 
l’Afrique du Nord, le Levant 
et le Pakistan (NALP) chez 
Visa, Leila Serhan, ce MoU 
vise à simplifier l’expérience 
de paiement du touriste tout 
au long de son parcours, en 
garantissant des solutions 
sécurisées et universellement 
acceptées, au service de la 
compétitivité des opérateurs.

Dans une déclaration à la 
presse à l’issue de la signa-
ture, Mme Ammor a souligné 
que la majorité des touristes 
privilégient désormais les 
paiements électroniques, 
rendant cette transition in-
dispensable pour accroître 
l’attractivité du Royaume. 
Rappelant l’essor remar-
quable du secteur, avec des 
records d’arrivées et de re-
cettes, la ministre a insisté 
sur la nécessité d’accélérer la 
digitalisation pour maintenir 
cette dynamique de crois-
sance.

En outre, elle a précisé que 
ce partenariat avec Visa et 
le groupe Attijariwafa bank 
offre aux professionnels 
des solutions de paiement 

modernes à des conditions 
préférentielles, citant notam-
ment la possibilité d’encais-
ser via un simple téléphone 
mobile. Elle a, à cet égard, ap-
pelé l’ensemble des acteurs à 
adhérer à cette initiative qui 
renforcera la compétitivité 
du Maroc sur l’échiquier in-
ternational.

Pour sa part, M. El Kettani a 
noté, qu’à travers ce partena-
riat, le groupe réaffirme son 
engagement à accompagner 
les secteurs clés du Royaume 
en mobilisant des solutions 
de paiement innovantes, in-
clusives et alignées avec les 
standards internationaux, au 
service de la compétitivité et 
de la croissance durable.

Mettant en exergue la di-
mension publique-privée de 
cette collaboration, Mme Se-
rhan a, quant à elle, réaffirmé 
l’engagement de l’institution 
financière mondiale à contri-
buer à la modernisation de 
l’écosystème touristique ma-
rocain, relevant que les visi-
teurs internationaux exigent 
aujourd’hui une expérience 
de paiement fluide et sécu-
risée, condition sine qua non 
d’un séjour réussi.

Dans ce sillage, elle a mis en 
exergue l’ambition d’équiper 
tous les acteurs du tourisme 
en moyens de paiement digi-
taux, une démarche créatrice 
de valeur et génératrice de 
nouvelles opportunités pour 
le tissu économique local.

AIRPORTS OF MOROCCO 
LANCE SA NOUVELLE 

CAMPAGNE «LET’S TAKE 
OFF»

Airports of Morocco, la 
marque portée par l’Of-
fice national des aéroports 
(ONDA), vient de dévoiler sa 
nouvelle campagne de com-
munication «Let’s Take Off», 
visant à positionner les aé-
roports de tout le Royaume 
comme de véritables lieux 
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d’expérience en cohérence 
avec les ambitions portées 
par la stratégie «Aéroport 
2030».

À travers un film frais, mo-
derne et à forte tonalité 
émotionnelle, l’ONDA via 
Airports of Morocco met en 
avant une vision renouvelée 
de l’aéroport qui devient un 
espace de vie, de connexion 
et d’inspiration, indique l’Of-
fice dans un communiqué.

LES PRIX DES PRODUITS 
ALIMENTAIRES EN BAISSE 

EN JANVIER 2026 (HCP)

L’indice des prix à la 
consommation (IPC) a enre-
gistré une baisse de 0,8% en 
janvier 2026 par rapport au 
même mois de l’année pré-
cédente, marquant une en-
trée dans une phase de très 
légère déflation, selon les 
données du Haut-Commis-
sariat au Plan (HCP). Cette 
évolution résulte principale-
ment d’un recul de 2,1% de 
l’indice des produits alimen-
taires, tandis que celui des 
produits non alimentaires a 
progressé de 0,4%.

La diminution de 0,8% de 
l’IPC en glissement annuel 
résulte principalement du 
repli des prix alimentaires 
(-2,1%), accentué par rapport 
à décembre 2025 (-1,3%), 
tandis que les prix des pro-
duits non alimentaires ont 
progressé de 0,4%. Pour ces 
derniers, les variations vont 
d’une baisse de 2,9% dans le 
« Transport » à une hausse 
de 2,8% pour les « Biens et 
services divers ».

En variation mensuelle, l’IPC 
a toutefois augmenté de 
0,3% par rapport à décembre 
2025. Cette hausse s’explique 
par une progression de 0,8% 
des prix des produits alimen-
taires et une baisse de 0,1% 
de ceux des produits non ali-
mentaires.

Entre décembre 2025 et 
janvier 2026, les prix des pro-
duits alimentaires ont connu 
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A N N O N C E S  L É G A L E S  E T  J U D I C I A I R E S 

CONSTITUTION 

2994 - 2C1
BARRO’S PROVIDER’S 

BUSINESS SARL AU 
SOCIÉTÉ A 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
D’ASSOCIES UNIQUE 

SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : ANGLE BD 
LALLA EL YACOUT ET RUE 

EL ARAAR APPRT 8 AU 
3ÈME ÉTAGE 

CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :717751  

CASABLANCA.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-08, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE : 
BARRO’S PROVIDER’S 

BUSINESS SARL AU
Objet social : Livraison de colis 
et marchandises  Trading et 
négoce prestations de services 
Services aux personnels  Ser-
vies aux entreprise commerce 
général Et, plus généralement, 
toutes opérations industrielles, 
commerciales et financières, 
mobilières ou immobilières se 
rattachant directement ou indi-
rectement à l’objet social ou 
susceptibles d’en favoriser le 
développement.
Siège social : ANGLE BD LAL-
L A  E L  YACO U T  E T  R U E  E L 
A R A A R  A P P R T  8  a u  3 è m e 
étage Casablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique Mr MAMADOU
 BARRO.
Gérant : Mr MAMADOU BAR-
RO , né le 26/02/1997 titulaire 
de la Passeport n° A04514440, 
demeurant au SENEGAL
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de CASABLANCA 
le 2026-02-20 sous 
le N° 1013839.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-4C2
  CAREMED GROUP

 SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE  

D’ASSOCIE UNIQUE
   AU CAPITAL DE  100.000 

DHS
  SIEGE SOCIAL :  N° 1/36 
DERB NAJAT ALLEE DES 
ORANGERS AIN SEBAA   

        CASABLANCA
  C O N S T I T U T I O N

Aux   termes   d’un   acte  
S.S.P  en  date  du  
17.01.2026,  il  a  été  établi   
les statuts 
d’une  S.A.R.L - A.U  dont  les  
caractéristiques  sont  les  sui-
vantes :
 DENOMINATION.

  « CAREMED GROUP «  
S.A.R.L - AU

OBJET.: La prestation de ser-
vices en promotion et visite 
médicale, pharmaceutique et 
scientifique
 auprès des professionnels de 
santé.
La prestation de  services en  
promotion de médicaments,  
dispositifs  médicaux,  réactifs
produits  pharmaceutiques  et  
parapharmaceutiques.
La promotion,   l’intégration  et   
l’accompagnement   de  solu-
tions   Healthtech,  E-santé
télémédecine et technologies 
médicales innovantes. 
L’organisation de congrès,  sé-
minaires, formations,  ateliers 
et événements scientifique et 
médicaux, notamment dans le 
domaine des nouvelles techno-
logies de santé.
Le  conseil,   la    formation   et  
l’assistance   technique  auprès  
des   professionnnels  et
établissement  de  santé.
Et  généralement   toutes   opé-
rations   se   rattachant   direc-
tement   ou   indirectement  à  
l’objet  social,  dans  le  respect  
de  la  législation  en  vigueur.
 SIEGE SOCIAL. 
- N° 1/36 DERB NAJAT ALLEE 
DES ORANGERS AIN SEBAA 
- CASABLANCA.  
CAPITAL SOCIAL.
Le  capital  social  est  fixé  à  
la  somme  de  CENT  MILLE  
(100.000)  DIRHAMS divisé  en  
MILLE  (1.000)  parts  sociales  
de CENT (100) DIRHAMS cha-
cune  numérotées  de 1 à 
1.000   entièrement  souscrites 
et  attribuées  en  totalité  à  
l’associé  unique :	           	
M R . M O H A M M E D  B A H A  :         
1.000 PARTS
D U R E E . :  -  9 9   a n n é e s   à  
compter  du  jour  de  sa  
constitution  définitive.
 ANNEE SOCIALE.
 Commence  le  1er Janvier  et  

termine  le  31  Décembre  de  
chaque  année.
GERANCE.   
- Nommé  Gérant  Unique  pour  
une  durée  illimitée :
  - MR.MOHAMMED BAHA :          
DEPOT LEGAL.	
- Effectué    au    greffe    du   
Tribunal    de   Commerce   de   
CASABLANCA,   le 
11.02.2026   sous  le   N° 
1011884  -  R.C  N° 715617.  
 P O U R  E X T R A I T  E T  M E N -
TION

2994-5C3
CHEKHI BUILDING 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIES UNIQUE 
SARL.AU

SIÈGE SOCIAL : QRT 
LAARY CHIKH BD HASSAN 
I IMMEUBLE SAYEH 6EME 
ETAGE APPRT 14 NADOR
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :30915  

NADOR.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
01-27, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE 
: CHEKHI BUILDING

Objet social : 1-TRAVAUX DI-
VERS OU CONSTRUC TIONS 
2 - M E N U I S I E R  3 - I M P O R TA -
TION ET EXPORTATION
S i è g e  s o c i a l  :  Q R T  L A A RY 
C H I K H  B D  H A S S A N  I  I M -
M E U B L E  S A Y E H  6 E M E 
ETAGE APPRT 14 NADOR
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique CHEKHI MOHAMED.
Gérant : CHEKHI MOHAMED, 
D E M E U R A N T  A  H AY  B O U -
HJAR MIDAR DRIOUCH
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au - Tribunal d’Instance de 
NADOR le 2026-02-23 sous le 
N° 12015.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-8C4
BYCHAÏ IMPACT 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIÉ UNIQUE AU 
CAPITAL DE 100.000 

DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : 105, 
RÉSIDENCE PRIMA 

OFFICE ANGLE BD 11 
JANVIER ET MOSTAPHA 

EL-MAÂNI ÉTAGE 3 
APPARTEMENT 16 _ 

CASABLANCA
REGISTRE DU 

COMMERCE : .707507 
IDENTIFIANT FISCALE : 

71048886 ICE : 
003842876000047

Au terme d’un acte sous-seing 
privé en date du 14/11/2025, Il 
a été établi ainsi qu’il suit les 
statuts d’une société à respon-
sabilité limitée d’associé unique 
dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
FORME : Société à Responsa-
bilité Limitée d’associé unique ;

DÉNOMINATION SOCIALE : 
« BYCHAÏ IMPACT» ;

Siège Social : 105, Résidence 
PRIMA OFFICE Angle Bd 11 
janvier et Mostapha El-Maâni 
étage 3 appartement 16 _ CA-
SABLANCA 
Objet Social : La société a pour 
objet au Maroc et à l’étranger : 
Toutes activités d’agence de 
communication, production de 
films, activité de conseil en 
communication et marketing au 
moyen de tous supports no-
tamment par internet et tout 
média interactif.  
Toute activité de relations 
presse, relations publiques et 
l’organisation de tout évène-
ment public, privé ou associatif 
tels que, spectacles, concerts, 
fêtes, conventions, séminaires.
Toute activité d’agence de pu-
blicité, notamment la concep-
tion et réalisation de cam-
p a g n e s  p u b l i c i t a i r e s , 
promotions de ventes.
Régie publicitaire ;  Gestion 
d’espaces publicitaires, exploi-
tation directe ou indirecte d’ou-
tils d’information (magazines, 
journaux, annuaires, agendas, 
guides, photos, revues, tout do-
cument...), édition de toute pu-
blications d’informations (poli-
tique, littérature, art, musique, 
théâtre, culture, ciné/vidéo, 
gastronomie, commerce, sport, 
informations locales et géné-
rales. . . ) .  Commercial isation 
auprès  d ’annonceurs  d ’es-
paces publicitaires.
Toute activité d’agence Presse 
et média ; journaux électro-
niques, presse papiers, chaine 
digitale, magazine d’informa-
tion, chaine YouTube, édition et 
diffusion de programmes radio 
et télévision (éditer et diffuser 
un service de radio et télé par 
toutes les voies technologiques 
actuelles (digitale) ou à venir et 

notamment la voie hertzienne, 
internet ou satellite),
Formation, conseil, ingénierie 
pédagogique, et coaching.
L’importation de tous matériels 
ou produits pour le compte de 
la société,
La participation de la société, 
par tous moyens, à toutes en-
treprises ou sociétés créées ou 
à créer, pouvant se rattacher à 
l’objet social, notamment par 
voie de création de sociétés 
nouvelles, d’apport, comman-
dite, souscription ou rachat de 
titres ou droits sociaux, fusion, 
alliance ou association en par-
ticipation ou de location gé-
rance
Durée 99 ans ;
Capital Social : 100.000,00 ;
G é r a n t e  :  M m e  C H A I M A A 
BERRAZ;
Année Sociale : DU 1ER jan-
vier au 31 décembre ;
Registre du Commerce numéro 
707507
Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Com-
m e r c e  d e  C a s a b l a n c a  l e 
12/12/2025 sous le numéro : 
57148
POUR AVIS ET MENTION   
LE GERANT. 

2994-12C5
 IDMM MAROC

I/Aux termes d’un acte sous 
seing privé établi à Casablanca 
en date du 1 janvier 2026 :
La société RADIALL, société 
anonyme a conseil d’adminis-
tration, de droit français, dont le 
siège social est sis 25, rue Ma-
deleine Vionnet, 93300 Auber-
villiers, immatriculée au RCS 
Bobigny sous le n° 552 124 
984, représentée par Monsieur 
Pierre GATTAZ, en sa qualité 
de Président-Directeur Général 
A établi les statuts d’une SAR-
LAU qu’il se propose de créer 
ayant les principales caractéris-
tiques suivantes :

DÉNOMINATION :  
 IDMM MAROC

Objet	 :  La société a pour 
o b j e t  t a nt  a u  M a ro c  q u’à 
l’étranger :
La réalisation de toutes opéra-
tions commerciales,  indus-
trielles ou techniques se rap-
portant a la mécanique de 
précision, et notamment ;

Les travaux de fraisage, décol-
letage et de tournage, effec-
tués par commande numérique 
ou par tout autre procédé,
Les opérations d’usinage, de 
finition et d’assemblage par 
tous moyens ou procédés ;
La fabrication de pièces desti-
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nées à l’industrie, ainsi que de 
tous outillages nécessaires a la 
réalisation des travaux ci-des-
sus visées ;
La création, acquisition, loca-
tion, prise à bail, installation et 
exploitation de tous établisse-
ment, usines, ateliers, ou bu-
reaux se rapportant à ces acti-
vités ;
La prise, acquisition, exploita-
tion ou cession de tous procé-
dés, licences, marques brevets 
ou droits de propriété indus-
trielle liés a l’objet social.
La participation, directe ou indi-
recte, de la société dans toutes 
entreprises, affaires ou opéra-
tions pouvant se rattacher a 
son objet social ou de nature a 
en favoriser le développement.
La société pourra également 
entreprendre toutes opérations 
industrielles, commerciales, fi-
nancières, mobilières ou immo-
bilières, se rattachant directe-
ment ou indirectement a l’objet 
ci-dessus ou susceptibles d’en 
faciliter la réalisation et le déve-
loppement.  
Siège Social : 265, boulevard 
Zerktouni, 9ème étage, n°92, 
Casablanca  
Capital Social : 10.000 DH. 
Il est divisé en 100 parts 
sociales de 100 DH chacune.
Année Sociale :  L’année so-
ciale commence le 1er janvier 
pour se terminer le 31
décembre de chaque année. 
Gérance : sont nommés cogé-
rants de la société pour une 
durée illimitée :
 Monsieur Roland PIDANCIER 
 Monsieur Sascha
 MALDONADO 
II/Le dépôt légal a été effectué 
au tribunal de commerce de 
Casablanca en date du 16 fé-
vr ier  2026 sous le numéro 
53270.
III/la société a été inscrite au 
registre de commerce de Casa-
blanca sous le numéro 717389.
POUR EXTRAIT ET MENTION                                                                    
ASSOCIE UNIQUE

2994-13C6
 ABYLA & CALPE TOURS 

SARL
SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
AU CAPITAL DE 100 000,00 

DH
SIÈGE SOCIAL : AV BEN 
HSAIN N°19 TETOUAN

ANNONCE LÉGALE 
CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous 
seing privé enregistré le : 18-
12-2025 à Tetouan, il a été for-
mé une société à responsabilité 
limitée dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

associée unique
Siège social :
332, Bd, Brahim Roudani 5eme 
E t a g e  n ° 2 1  R E S  R a y h a n e , 
Quartier Mâarif – CASABLAN-
CA, Maroc
Capital social :10.000,00 dhs
Objet social :Activités de 
holding
Gérant   : 
LAMIA EL AMRANI EL IDRISSI
Durée : 99 ans
Le dépôt légal a été régulière-
ment effectué auprès du Tribu-
nal de commerce de CASA-
BLANCA, en date du 12 Février 
2026, sous le numéro 1012020 
et la Société a été immatriculée 
au Registre de Commerce de 
CASABLANCA sous le numéro 
715875.

2994-16C9
SHAMS INGENIERIE 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIES UNIQUE 
SARL.AU

SIÈGE SOCIAL : 
LOTISSEMENT AL 

HADDADA ROUTE DE 
MEHDIA LOT N°2244 

RESIDENCE ORCHIDEE 5 
IMMEUBLE A BUREAU N°3 

KENITRA
CAPITAL SOCIAL : 10000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :81523  

KENITRA.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-09, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE : 
SHAMS INGENIERIE

Objet social : La Société a pour 
objet au Maroc et à l’étranger : 
le bureau d’études et de dessin 
technique, intervenant notam-
ment dans les domaines des 
énergies renouvelables, du bâ-
timent tous corps d’état, de la 
gestion et du traitement de 
l’eau, de la tuyauterie, du bar-
dage, ainsi que la formation 
DAO. Et, plus généralement, 
toutes opérations, de quelque 
nature qu’elles soient,  juri-
diques, économiques et fina
Siège social :  LOTISSEMENT 
AL HADDADA ROUTE DE ME-
H D I A  L O T  N ° 2 2 4 4  R E S I -
D E N C E  O R C H I D E E  5  I M -
M E U B L E  A  B U R E A U  N ° 3 
KENITRA
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 

DENOMINATION :     ABYLA & 
CALPE TOURS

FORME JURIDIQUE :     SO-
C I E T E  A  R E S P O N S A B I L I T E 
LIMITEE
OBJET SOCIAL 
TRANSPORT TOURISTIQUE.
Et plus généralement, toutes 
opérations commerciales, in-
dustrielles, techniques, finan-
cières, mobilières ou immobi-
l i è r e s ,  s e  r a t t a c h a n t 
directement ou indirectement 
aux objets précités, ou suscep-
tibles d’en favoriser la réalisa-
tion et le développement. Ainsi 
que toute participation directe 
ou indirec te sous quelque 
forme que ce soit dans les en-
t re pr i s e s  pou r s u i vants  l e s 
butes similaires ou connexes.
S I E G E  S O C I A L  :  AV  B E N 
HSAIN N°19 TETOUAN
CAPITAL SOCIAL : 
Le capital  social  est  f ixé à 
CENT MILLE DIRHAMS (100 
000,00 DH) divisé en 1000 
parts de 100 DH chacune, en-
tièrement libérées, numérotées 
de 1 à 1000 et attribuées aux 
associés en proportion de leurs 
apports respectifs, savoir : 
Associé 1 : BETROJI 
SAADEDDINE    500 parts
Associé 2 :  AZKAT HMIDOU                                                                                                       
500 parts
DUREE :   -99 ans à compter 
du jour de l’immatriculation au 
registre de commerce. 
ANNEE SOCIALE :  -  Du 1er 
Janvier  au  31 Décembre
G E R A N C E  :  L e s  a s s o c i é s 
nomment comme cogérant 
pour une durée illimitée.
Monsieur BETROJI SAADED-
DINE De nationalité Marocaine, 
C N I  N °  G M 1 4 6 5 6 0  N E  à 
O UA Z Z A N E  l e  2 2 - 0 1 - 1 9 9 2 
a d r e s s e  p e r s o n n e l l e  :  AV 
OUED LOUKOUS RES HAMA-
MA AL BAYDA BLOC A ETG 1 
N 3 TETOUAN 
La sté concernant est engran-
gée par la signature du gérant 
unique nommé ci-dessus.
L e s q u e l s  d é c l a r e n t  q u ’ i l 
n’existe aucune incompatibilité 
ou interdiction pouvant faire 
obstacle à cette nomination.
Le gérant peut, sous sa res-
ponsabil ité,  constituer des 
mandataires pour un ou plu-
sieurs objets déterminés.
Le dépôt légal a été effectué à 
la plateforme de création et 
d’accompagnement d’entre-
prises par voie électronique le : 
19/02/2026 sous N° : 10021 et 
inscrite au registre de com-
merce sous N° : 39481 Tribunal 
de premiere instance de Te-
touan.
Pour extrait et mention

2994-14C7

A N N O N C E S  L É G A L E S  E T  J U D I C I A I R E S 

STE MAHA ENERGIE SOLAIRE 
SARL SOCIÉTÉ A 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
D’ASSOCIES UNIQUE 

SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : DOUARE 

AIT KAYS COMMUNE 
KANDER SIDI KHYAR 
PROVINCE SEFROU

CAPITAL SOCIAL : 100000 
DIRHAMS.

NUMÉRO R.C :5267  
SEFROU.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-17, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE : 
STE MAHA ENERGIE 

SOLAIRE SARL
Objet social : VENTES ET DIS-
T R I B U T I O N  D E  PA N N E AU X 
SOLAIRES .  SER VICE DINS-
TALATION ET MAINTENANCE 
A CC E S S O I R E S .  B AT T E R I E S . 
O N D U L E U R E S .  R E G U L A -
T E U R S  .  V E N T E S  D E  P R O -
DUITS ET MATERIELS AGRI-
COLES ET IMPORT-EXPORT
Siège social  :  DOUARE AIT 
K AY S  C O M M U N E  K A N D E R 
S IDI  KHYAR PR OVINCE SE -
FROU
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique MR HICHAM AATOU.
Gérant : MR HICHAM AATOU 
H AY  L M E C H A C H A  I M O U E -
ZARE KANDER
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au - Tribunal d’Instance de SE-
FROU le 2026-02-25 sous le 
N° 1794.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-15C8
CONSTITUTION DE 

SOCIETE

Aux termes d’un acte sous 
seing privé fait à Casablanca, 
le 28 Janvier 2026, enregistrée 
auprès de l’administration fis-
cale de Casablanca le 27 Jan-
vier 2026, sous le numéro RE 
9454, il a été établi les statuts 
de la société dont les caracté-
ristiques sont les suivantes (la 
« Société ») : 
Dénomination : 

PILAS INVEST MAROC
FORME JURIDIQUE :

Société par Actions Simplifiée à 

10 parts sociales de 1000 dirhams 
et attribués à l’associé unique 
ALIX JEAN-FRANCAIS FRANCK 
MAZEYRAT.
G érant  :  ALIX  JEAN-FR AN-
CAIS FRANCK MAZEYRAT
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Co m m e rce  d e  K E N I T R A  l e 
2026-02-23 sous le N° 107254.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-17C10
FIDES VERITAS SOCIÉTÉ 

A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE D’ASSOCIES 

UNIQUE SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : 

BOULEVARD MOULAY 
HASSAN 1ER IMMEUBLE 

SIBAM BLOCK A 3 E 
ETAGE N 10 MARRAKECH
CAPITAL SOCIAL : 10000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :177707  

MARRAKECH.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
01-27, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE : 
FIDES VERITAS

Objet social : Autres activités 
de soutien aux entreprises 
n.c.a.
S iège socia l  :  BOULE VARD 
M O U L AY  H A S S A N  1 E R  I M -
MEUBLE SIBAM BLOCK A 3 E 
ETAGE N 10 MARRAKECH
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l’associé 
unique Monsieur MOHAMED 
ALI EL ALAOUI,demeurant à 
Hay Mesnana complexe Diyar 
Tanjah GH 11 IMM 13 ETG 4 
NR° 18 Tanger,.
Gérant : Monsieur MOHAMED 
ALI EL ALAOUI, demeurant à 
Hay Mesnana complexe Diyar 
Tanjah GH 11 IMM 13 ETG 4 
NR° 18 Tanger,
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de MARRAKECH le 
2026-02-23 sous le N° 189699.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-18C11
CONSTITUTION D’UNE 
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RESPONSABILITÉ LIMITÉ 

Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 10-02-
2026  déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA  il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée en associé unique 
ayant les caractéristiques sui-
vantes :
Dénomination :  «LAZ FISH 
MULTISERVICES» S.A.R.L.
Objet : La société a pour objet 
s o c i a l  a u  M A R O C  e t  à 
l’ETRANGER :
Mareyage de poissons en gros.
Marchant de poissons effec-
tuant import – export.
Commercialisation, congéla-
tion, traitement et exportation 
de tous produits de mer.
Transpor t de marchandises 
pour le compte d’autrui.
L’exploitation d’usines de traite-
ment, de conservation des pro-
duits de pêche et la prise de 
participation dans toutes indus-
tries similaires ou connexes.
Alimentations générales.
Commercialisation des légumi-
neuses: (Fruits, Légumes, Ali-
mentations Générales…etc).
La culture, le traitement, la va-
lorisation, la production de tous 
produits horticoles et maraî-
chers ainsi que l’arboriculture, 
l’agrumiculture, l’aviculture et 
les primeurs.
Achat, vente et importation des 
habillements prêt-à-porter.
Négociant automobiles.
achat, vente et importation de 
tous véhicules neufs ou d’occa-
sion.
    Siège social : HAY EL AMAL 
02 BLOC 02 N°21- DAKHLA
Capital  social  est  f ixé à la 
s omme  de  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0 DH S 
(Cent Mille Dirhams) et divisé 
en 1.000 parts de cent (100 
DHS) chacune souscrit par :
Mr. ELHADJI AMADOU DIOP	
: 600 Parts
Mme. FALL ASTOU : 400 Parts
 Soit un total de	                                                          
1.000 Parts 
- EXERCICE SOCIAL: L’année 
Sociale commence le 1er jan-
vier et se termine le 31 dé-
cembre.
- DUREE: la société est consti-
tuée pour une durée de 99  an-
nées  à compter du jour de son 
immatriculation au registre de 
commerce (sauf dissolution an-
ticipée ou prorogation).
- GERANCE La société est ad-
ministrée par  M r.  ELHADJI 
AMADOU DIOP pour une du-
rée illimitée.
-  LE DEPOT LEGAL a été ef-
fectué le 23-02-2026 sous le n° 
4188/2026 au greffe du tribu-
n a l .  D e 1 e r e  i n s t a n c e  d e 
DAKHLA et immatriculée au 
registre du commerce sous n° 
31445

2994-20C13
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉ

Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 18-02-
2026  déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA  il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée ayant les caracté-
ristiques suivantes :

DÉNOMINATION : 
«AUREON CAPITAL» 

S.A.R.L.
Objet : La société a pour objet 
s o c i a l  a u  M A R O C  e t  à 
l’ETRANGER :
L’acquisition, la vente, la loca-
tion, la sous-location, la gé-
rance et l’exploitation de tous 
terrains nus, agricoles ou à 
bâtir,  de tous immeuble à 
usage d’habitation, profession-
nel, de commerce, d’industrie, 
d’agriculture ou autres:
Le lotissement, l’équipement et 
l’assainissement de terrains à 
usage de construction.
 La promotion immobilière, 
sous toutes ses formes;
Les travaux d’entreprise et de 
construction diverse;
L’importation de matériel, ma-
tériaux et équipement néces-
saires à la construction;
 La réalisation, la vente et la 
commercialisation de tous lo-
gements économiques;
La réalisation et l’exécution de 
toutes opérations de construc-
tion, d’édification d’immeubles 
ou résidences à tous usages;
La vente en totalité ou par frac-
tion, des immeubles ou rési-
d e n c e s ,  c o n s t r u i t s  o u  à 
construire, sur plan, avant ou 
après leur achèvement; 
Entreprendre pour son compte 
ou pour le compte des tiers 
tous les travaux de génie civil, 
construction, revêtement, étan-
chéité, ferronnerie, menuiserie 
et tous autres travaux en rap-
port direct ou indirect avec la 
construction de bâtiments.
    S i è g e  s o c i a l  :  I M M . E L 
K H A I R  H AY  M LY  R A C H I D 
N°06-- DAKHLA
Capital  social  est  f ixé à la 
somme de 100.000,00DHS 
(Cent Mille Dirhams) et divisé 
en 1.000 parts de cent (100 
DHS) chacune souscrit par :
STE KOY GROUP SARL A.U	
:    999 Parts
S T E  M A D E S  D E  P E C H E 
SARL  :   01 Parts
Soit un total de 1.000 Parts                             
- EXERCICE SOCIAL: L’année 
Sociale commence le 1er jan-
vier et se termine le 31 dé-
cembre.
- DUREE: la société est consti-
tuée pour une durée de 99  an-
nées  à compter du jour de son 
immatriculation au registre de 

commerce (sauf dissolution anti-
cipée ou prorogation).
- GERANCE La société est ad-
ministrée par Mr. AZZEDDINE 
CHMITI pour une durée illimi-
tée.
-  LE DEPOT LEGAL a été ef-
fectué le 23-02-2026 sous le n° 
4190/2026 au greffe du tribu-
n a l .  D e 1 e r e  i n s t a n c e  d e 
DAKHLA et immatriculée au 
registre du commerce sous n° 
31449.
 

2994-24C14
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉ 

D’ASSOCIÉ UNIQUE

 Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 11-02-
2026 déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée en associé unique 
ayant les caractéristiques sui-
vantes :

DÉNOMINATION : «STE 
SALEH POUR LE 

COMMERCE ET SERVICES 
GENERAUX» S.A.R.L 
D’ASSOCIÉ UNIQUE.

Objet : La société a pour objet 
social au MAROC et à l’étran-
ger :
Location, gestion et exploita-
tion des appartements meublés 
;Exploitation et gestion par bail 
des appar tements et  d’im-
meubles  meublés  à  usage 
d’habitation ;
Maison d’hôte ;
Hôtels et hébergement ;
Exploitation d’une Café et res-
taurant.
Réception ou manifestation 
d’événements ;
L’exploitation, la création et la 
gestion des campings,  au-
berges, motels et bungalows ;
Distr ibution et vente ,  Im-
port-export de tous produits 
alimentaires ;
Produits alimentaires épicerie, 
conserve légumes et fruits frais 
et  secs,  viande,  poulets et 
œufs poissons frais et conge-
lés ;
Création et gestion de super 
marchés, centre commerciaux;
Equipement électroménager, 
journaux, Tabacs et spiritueux ;
Ameublement général, matériel 
et matériaux végétaux et agri-
coles ;
Pièces de rechange, lubrifiant, 
matériel de décoration, habille-
ment et électroménager ;
Produits cosmétiques et bijou-
terie;
La production, l’exportation, 
l’importation, l’achat, la vente et 
distribution de tous produits 
cosmétiques et par fumerie, 
produits alimentaires, habille-
ment traditionnelle, prêt-à-por-

SOCIÉTÉ   A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉ D’ASSOCIÉ UNIQUE

                 
Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 17-02-
2026 déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA  il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée en associé unique 
ayant les caractéristiques sui-
vantes :

DÉNOMINATION:« RIO 
SUITE»  S.A.R.L 

D’ASSOCIÉ UNIQUE.
Objet : La société a pour objet 
social au MAROC et à l’étran-
ger:
Exploitation et gestion d’une 
unité hôtelière.
L’exploitation, la création et la 
gest ion des campings,  au-
berges, motels et bungalows ;
Achat, vente et distribution de 
produits alimentaires pour col-
lectivités, hôtel, restaurant et 
particuliers.
Exploitation et gestion d’un 
café et restaurant;
L’organisation des séminaires, 
de congrès et des événements;
Sport nautique;
La création, la gestion, l’exploi-
tation, la location, la gérance, 
l ’acquisit ion de tous biens 
meubles ou immeubles à desti-
nation touristique et de toutes 
unités d’hébergement à carac-
tère touristique;
Gestion, exploitation, construc-
tion et investissement en unités 
hôteliers et activités touris-
tiques;
L’importation de tous matériels 
liée de la société.
- Siège  social : HAY EL KHA-
LIJ VILLA N° 09-  DAKHLA
- Capital social est fixé à la 
s o m m e  d e  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0 D H S 
(Cent Mille Dirhams) et divisé 
en 1.000 parts de cent (100 
DHS) chacune attribuée  par:
Mr. HAMMIA M’BAREK
-  EXERCICE SOCIAL :  L’an-
née Sociale commence le 1er 
janvier et se termine le 31 dé-
cembre.
-    DUREE :  la  société est 
constituée pour une durée de 
99  années  à compter du jour 
de son immatriculation au re-
gistre de commerce (sauf dis-
solution anticipée ou proroga-
tion).
-  GERANCE  La société est 
administrée par Mr. HAMMIA 
M’BAREK pour une durée illimi-
tée.
-   LE DEPOT LEGAL  a été ef-
fectué le  23-02-2026  sous le 
n° 4185/2026 et immatriculé au 
registre du commerce au greffe 
du tribunal de1ere instance de 
DAKHLA sous N°31443.

2994-19C12
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ  A 

ter, objet de décorations, bijou-
teries et accessoires, poterie, 
maroquinerie, ustensiles, pro-
duit artisanal.
S i è g e  s o c i a l  :  H AY  O U E D 
CHIYAF N°227 TF N°4153/62 
- DAKHLA
- Capital social est fixé à la 
som m e de 100 .000 .00DHS 
(Cent Mille Dirhams) et divisé 
e n  1 . 0 0 0  p a r t s  d e  c e n t 
(100DHS) chacune attribuée 
par :
Mr. SALEH BABAH
-  EXERCICE SOCIAL :  L’an-
née Sociale commence le 1er 
janvier et se termine le 31 dé-
cembre.
-   D U R E E  :  l a  s o c i é té  e s t 
constituée pour une durée de 
99 années  à compter du jour 
de son immatriculation au re-
gistre de commerce (sauf dis-
solution anticipée ou proroga-
tion).
-  GERANCE  La société est 
administrée par Mr.  SALEH 
BABAH pour une durée illimi-
tée.
-   LE DEPOT LEGAL  a été 
effectué le  13-02-2026  sous le 
n° 4134/2026 et immatriculé au 
registre du commerce au greffe 
du tribunal de1ere instance de 
DAKHLA sous N°31391.

2994-25C15
UNIQUE  DECOR SOCIÉTÉ 

A RESPONSABILITÉ 
LIMITÉE D’ASSOCIES 

UNIQUE SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : HAY  

ANDALOUS   N 353 TIFLET
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :2363  

TIFLET.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-10, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU
D é n o m i n a t i o n  s o c i a l e  : 
UNIQUE  DECOR
Objet  socia l  :  MENUISERIE  
D E C O R Q T I O N  . T R Q V Q U X 
DEVIVERS
Siège social  :  HAY  ANDA-
LOUS   N 353 TIFLET
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique YOUNES  CHOUBLA.
Gérant : YOUNES  CHOUBLQ
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au - Tribunal d’Instance de 
Tiflet le 2026-02-25 sous le N° 
64.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.
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2994-26C16
MLH LIL AAMAL SARL AU

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
AU CAPITAL DE 100 000,00 

DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : 64, RUE 

ABDELLAH EL MEDIOUNI 
1ER ETAGE  APPT 2 - 

CASABLANCA
ICE : 003900318000046

CONSTITUTION
 
1-   Aux termes d’un acte sous 
seing prive  a Casablanca  en 
date du 02/02/2026 .il a été 
établi les statuts d une SARL 
au  dont les caractéristiques 
sont les suivantes 

- DÉNOMINATION SOCIALE 
DE LA SOCIÉTÉ EST : 
«MLH LIL AAMAL » - 

S.A.R.L (AU).
Objet social   La société a pour 
objet directement ou indirecte-
ment, au Maroc et en tous pays 
:La fabrication, l extrusion, la 
transformation et le façonnage 
de profilés en PVC, ainsi que 
de  tous produits dérivés ou si-
milaires.  
Négoce  import, export et com-
mercialisation de tous produits. 
PRESTATION DE SERVICES.
TRAVAUX DIVERS
 - Toutes opérations se rappor-
tant à la création, acquisition, et 
exploitation de tous fonds e 
commerce industriel ou com-
mercial, ainsi que toutes les 
participations sous quelque 
forme que se soit dans les en-
treprises poursuivant des buts 
similaires ou connexes ;
Plus généralement toutes opé-
rat ions de quelque nature 
qu’elles soient, financières, im-
mobilières, civiles et commer-
ciales, se rattachant à l’objet 
sus indiqué ou à tous autres 
objets similaires ou connexes, 
de nature à favoriser directe-
ment ou indirectement le but 
poursuivi par la société, son 
extension ou son développe-
ment.
Le siège social est fixé à : 64, 
R U E   A B D E L L A H   E L  M E -
DIOUNI 1er ETAGE   APPT 2 - 
Casablanca.   I l  pourra être 
transféré en tout autre endroit 
de la même ville par simple dé-
cision de la gérance.
La durée de la société est fixée 
à 99 ans à compter du jour de 
son immatriculation au registre 
du commerce sauf les cas de 
dissolution anticipée ou de pro-
rogation prévus aux présents 
statuts et par la loi.
Le capital social est fixé à 100 
000,00 Dhs, divisé en 1000 

parts sociales d’une valeur nomi-
nale 100 dirhams chacune, entiè-
rement  libérées en numéraires.
 Monsieur  MOHAMMED 
EL OFIR  1 000 parts
 -GÉRANCE.  Monsieur. MO-
HAMMED EL OFIR.     
Est nommé gérant unique pour 
une durée illimitée.
Le dépôt légal est effectue au 
tribunal du commerce Casa-
blanca  le  23/02/2026  sous  le 
numéro : 1014034 LA société 
est immatriculée sous le 
numéro:718011                                                                                                                                         
                        

2994-27C17
FORSSANE EL BINAA

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE  

AU CAPITAL SOCIAL DE 
100.000,00 DIRHAMS 

SIÈGE SOCIAL : TIT 
MELLIL, LOT SALWA N 8

- CASABLANCA 
RC : 602817 - IF : 

601129200.
C O N S T I T U T I O N    D 

E    S O C I E T E 

1/ Aux termes d’un acte au-
t h e n t i q u e  e n  d a t e  d u 
30/10/2025, il a été établi les 
Statuts d’une Société à Res-
ponsabilité Limitée, dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes :
F O R M E  :  S O C I E T E  A  R E S -
PONSABILITE LIMITEE 

DENOMINATION : « 
FORSSANE EL BINAA »

OBJET : La Société a pour ob-
jet ;
L’achat de tous terrains en vu 
de leur éclatement ou construc-
tion ; 
L’achat de tous immeubles 
construits  ou en cours  de 
construction, en vu de leur 
transformation, leur vente ou 
leur exploitation ; 
L’édification de toutes construc-
tions à usage d’habitation, 
commercial, touristique, indus-
triel ou autre sur les propriétés 
acquises ou possédées.
SIEGE SOCIAL :  Casablanca, 
Tit Mellil, Lot Salwa N 8
DUREE : 99 ans à compter du 
jour de son inscription au Re-
gistre du Commerce sauf les 
cas de dissolution anticipée ou 
de prorogation prévue par la 
loi.
CAPITAL : Le Capital Social est 
f i xé  à  l a  somme de CE NT 
MILLE DIRHAMS (100.000,00 
Dhs).  I l  est  divisé en Mil le 
(1000) PARTS d’une valeur no-
minale  de  CENT DIRHAMS 
(100,00 Dhs) chacune, numé-
rotées de 1 à 1000, souscrites 
en totalité, intégralement libé-
rées et attribuées aux associés 

en fonction de  leur apport, 
savoir : -
 Monsieur Omar ESSAHAL la 
s o m m e  D E  V I N G T  C I N Q 
MILLE DIRHAMS
250 parts
Monsieur Boutalibi ABDENNA-
JI la somme DE  VINGT CINQ 
MILLE DIRHAMS
250 parts
Monsieur Chaouqi LAQTIB la 
s o m m e  D E  S E I Z E  M I L L E 
CINQ CENT DIRHAMS
165 parts
Monsieur Lahcen AIT EL HAJ 
la somme DE  SEIZE MILLE 
CINQ CENT DIRHAMS
165 parts
M o n s i e u r  A b d e r r a h i m 
C H O UA I B I ,  l a  s o m m e  D E 
VINGT MILLE DIRHAMS
170 parts
TOTAL DES APPORTS : CENT 
MILLE DIRHAMS
1000 parts
ASSOCIE : 
-  Monsieur Omar ESSAHAL, 
de  nationalité marocaine, titu-
laire de la carte d’identité natio-
nale N° I258150.
- Monsieur Chaouqi LAQTIB, 
de  nationalité marocaine, titu-
laire de la carte d’identité natio-
nale N° G488975.
- Monsieur Boutalibi ABDEN-
NAJI,  de  nationalité maro-
caine,  t i tulaire de la  car te 
d’identité nationale N° I278965.
- Monsieur Lahcen AIT EL HAJ, 
de  nationalité marocaine, titu-
laire de la carte d’identité natio-
nale N° PB47788.
-  M o n s i e u r  A b d e r r a h i m 
CHOUAIBI, de  nationalité ma-
rocaine, titulaire de la carte 
d ’ i d e n t i t é  n a t i o n a l e  N ° 
PB21619.
GEARNCE : 

-  M o n s i e u r  A b d e r r a h i m 
CHOUAIBI, de  nationalité ma-
rocaine, titulaire de la carte 
d ’ i d e n t i t é  n a t i o n a l e  N ° 
PB21619.
2/  Le Dépôt Légal et la Décla-
ration d’Immatriculation ont été 
effectué au greffe du Tribunal 
de Commerce de Casablanca 
sous le N° : 602817.

2994-28C18
EUCALEX SOCIÉTÉ A 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
D’ASSOCIES UNIQUE 

SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : APPT 15 

IMM 12 LOT SINE, AV. 
ALLAL FASSI, 
MARRAKECH

CAPITAL SOCIAL : 100000 
DIRHAMS.

NUMÉRO R.C :177769  
MARRAKECH.

Siège social : Appt 15 Imm 12 
Lot Sine, Av. Allal Fassi, Mar-
rakech
Durée : 99 ans
Capital social : 10000 divisé en 
100 parts sociales de 100 di-
rhams et attribués à l’associé 
unique M. Ali DIYANE.
Gérant : M. Ali DIYANE, Lot El 
Massar No 976 Route De Safi 
Marrakech
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de Marrakech le 
2026-02-23 sous le N° 189726.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-30C20
NATURBAT SARL 

N4 LOT HOURIA I ETG 02 
APPRT 3 BD PALESTINE, 

MOHAMMEDIA 
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ 

LIMITÉE.

Au terme d’un acte sous seing 
privée, Enregistré à Mohamme-
dia, il a été établi les statuts 
d’une SARL ayant les caracté-
ristiques suivantes:

DÉNOMINATION : «  
NATURBAT (SARL) »

Objet :  
Promotion immobilière ;
Travaux de construction;
Travaux divers ;
Tous travaux corps d’état et gé-
nie civil ;
Rénovation, aménagement, 
décoration ;
Négoce;
Siège social: N4 LOT HOURIA 
I ETG 02 APPRT 3 BD PALES-
TINE, MOHAMMEDIA
Durée : 99 ans,
Capital social : 100.000,00 dhs, 
devisé en 1000 parts de 100 
dhs chacune, et attribué à :
Mr. KHALIL TAMIRI.500 Parts.
Mr. YAHYA KACHOUL .500 
Parts
Gérance :  Les associés dé -
signe dés à présent pour une 
durée illimitée Mr. KHALIL TA-
MIRI et Mr. YAHYA KACHOUL 
co gérant de la société pour 
une durée illimitée.
Le dépôt légal est effectué au 
tribunal de 1er Instance de Mo-
hammedia sous numéro 2644 
Du 13/11/2025. Enregistré au 
registre de commerce sous le 
numéro 38799

2994-31C21
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ  A 

A N N O N C E S  L É G A L E S  E T  J U D I C I A I R E S 

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-09, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU

DÉNOMINATION SOCIALE : 
EUCALEX

Objet social : Gestion d’installa-
tions informatiques - Autres 
activités informatiques
Siège social : Appt 15 Imm 12 
Lot Sine, Av. Allal Fassi, Mar-
rakech
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique M. Abderrahim 
SLIMANI.
Gérant : M. Abderrahim SLIMA-
NI, 1 Residence De La Butte 
D e  Pa r i s  2 8 3 2 0  G a l l a rd o n 
France
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de Marrakech le 
2026-02-20 sous le N° 189732.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2994-29C19
PRIMORIA BUILDING 

SOCIÉTÉ A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIES UNIQUE 
SARL.AU

SIÈGE SOCIAL : APPT 15 
IMM 12 LOT SINE, AV. 

ALLAL FASSI, 
MARRAKECH

CAPITAL SOCIAL : 10000 
DIRHAMS.

NUMÉRO R.C :177757  
MARRAKECH.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-13, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU
Dénomination sociale : Primo-
ria Building
Objet social : Immeubles, pro-
moteur immobilier - Apparte-
ments, pièces d’appartement, 
locaux divers, immeuble ou 
partie d’immeuble par sous-lo-
cation (Exploitant d’) - Gardien-
nage des édifices publics ou 
privés (Entreprise de)
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RESPONSABILITÉ LIMITÉ

 Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 06-02-
2026  déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA  il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée ayant les caracté-
ristiques suivantes :

DÉNOMINATION : «YALA 
WASH» S.A.R.L.

Objet : La société a pour objet 
s o c i a l  a u  M A R O C  e t  à 
l’ETRANGER :
Le lavage, le nettoyage, le dé-
tachage, la désinfection, le sé-
chage et le traitement de tous 
types de tapis, moquettes, car-
pettes, rideaux, couvertures, 
couettes, matelas,  canapés, 
fauteuils et, d’une manière gé-
nérale, de tous textiles d’ameu-
blement ;
Le nettoyage, l’entretien et l’as-
sainissement des équipements 
et articles domestiques, notam-
ment les meubles, salons, lite-
ries, sièges, tissus, articles de 
maison et accessoires simi-
laires, que ce soit en atelier ou 
au domicile des clients ;
Le nettoyage industriel et se-
mi-industriel des textiles et 
équipements domestiques au 
profit des particuliers, des en-
treprises, des administrations, 
des hôtels, restaurants, établis-
sements touristiques, cliniques 
et collectivités ;
Les prestations de collecte, de 
transport, de manutention et de 
livraison des articles et équipe-
ments destinés au nettoyage et 
à l’entretien ;
L’achat, la vente, l’importation, 
l’exportation, la location et la 
distribution de tous produits, 
matériels, machines, équipe-
ments et accessoires liés aux 
activités de nettoyage, de la-
vage et d’entretien ;
L’exploitation et la gestion de 
station moderne de lavage, 
g r a i s s a g e ,  v i d a n g e ,  é q u i -
librage, parallélisme, réglage 
des phares, débouchages de 
radiateurs et autres services 
connexes ;
 -     Siège social: AV. EL AAR-
GOUB N°01/720- DAKHLA
Le capital  social  est  f ixé à 
100.000.00DHS, est divisé en 
1.000 parts sociales de 100,00 
DHS chacune, attribué comme 
suit :
Mr. HANNES UNTERWEGER	
  : 500 Parts
M r.  H AM I D  B O U C E TA :  5 0 0 
Parts
 Soit un total de  1.000 Parts.
- EXERCICE SOCIAL: L’année 
Sociale commence le 1er jan-
vier et se termine le 31 dé-
cembre.
- DUREE: la société est consti-
tuée pour une durée de 99  an-
nées  à compter du jour de son 
immatriculation au registre de 

COMMISSAIRE AUX 
COMPTES

GHANDI MALL 
BOULEVARD GHANDI 

IMMEUBLE 9 4ÈME ETAGE
.HAKOUN
SOCIETE A 

RESPONSABILITE LIMITEE 
AU CAPITAL DE 100 000,00 

DHS
SIEGE SOCIAL: 55 RUE 

MOHAMED SMIHA
DONATION DE PARTS 

SOCIALES

I. Aux termes des résolutions 
de l’assemblée générale ex-
traordinaire du 20/01/2026, 
l’assemblée
générale extraordinaire a déci-
dé :
De prendre acte de la donation 
des parts sociales intervenue 
en date du 12/06/2025 entre :
o Madame Aicha BENSIMHON 
Ep. CHETRIT et son fils Mon-
sieur David CHETRIT à
hauteur de 440 Parts Sociales.
o Monsieur Judah CHETRIT et 
son frère Monsieur David CHE-
TRIT à hauteur de 60
Parts Sociales.
De prendre acte du jugement 
rendu par le Tribunal de pre-
mière instance de Casablanca 
–Chambre hébraïque en date 
du 04/12/2025 (dossier  n° 
2025/1639/100, jugement n° 
2025/107),
ayant homologué le testament 
de feu Simon CHETRIT daté 
du 24/02/2021, il a été jugé que
Monsieur David CHETRIT (CIN 
B320640) est titulaire des 440 
parts sociales de la société
HAKOUN (RC n° 127889), et il 
est autorisé à accomplir toutes 
formalités de transfert et de
mise à jour y afférentes.
La Mise à jour des statuts ;
II. Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
merce de Casablanca, en date 
du
24/02/2026 sous le n°1013906
POUR EXTRAIT ET MENTION
LE GERANT

2994-3M2
ANNONCE LÉGALE 

CHANGEMENT D’OBJET 
SOCIAL D’UNE SARL :

   DÉNOMINATION 
SOCIALE : GT D’ORIENT

 FORME : SARLAU
 SIÈGE SOCIAL : MELEK 
EL HANAE 34-1 LOT EL 

HANAE RDC
  CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
 NUMÉRO R.C : 2 R.C 

GUERCIF

I- Par décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en 
date du 2025-12-29 il a été pris 
acte d’étendre l’objet social de 

la société, à compter du 2025-
1 2 - 2 9 ,  à  A G R O  A L I M E N -
TA I R E ; N é g o c i a nt ; I M P O R TA-
T I O N  E T  E X P O R TAT I O N . 
L’article [numro] des statuts a 
été modifié, en conséquence.
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Tribunal d’Instance de Guer-
cif le 12026-01-19  sous le N° 
2266.
Pour avis et mention.

LE GÉRANT

2994-9M3
LEADER FIDUCONSEIL

14, RUE IBN ESSABADIH, 
RESIDENCE

LILAS, RDC, BUREAU 8, 
CASABLANCA

TEL: 0522225501/ GSM: 
0660768223

E-MAIL: CONTACT@
LEADERFIDUCONSEIL.MA

 « KH STORE »

I)  L’Assemblée Générale Ex-
t r a o r d i n a i r e  l ’A s s o c i é  d u 
2/01/2026 de la société dite « 
KH STORE »,  Société à Res-
ponsabilité Limitée au capital 
de 100 000,00 DHS, dont le 
siège social est établi à Casa-
blanca,  46 BD ZERK TOUNI, 
2ème ETAGE, APPT 6, CASA-
BLANCA, a notamment décidé 
:1°) Transfert le siège social de 
la Société 
 L’Assemblée Générale, après 
en avoir délibéré, décide à 
l ’unanimité de transférer le 
siège social de la Société :
Ancienne adresse :
46, Boulevard Zerktouni, 2ᵉ 
étage, Appartement n°6, Casa-
blanca.
Nouvelle adresse :
135, Boulevard Moulay Driss 
Ier,  Quar tier des Hôpitaux, 
Rez-de-chaussée, Casablanca.
En conséquence, l’article des 
statuts relatif au siège social 
est modifié corrélativement.
Pouvoirs sont donnés au Gé-
rant pour effectuer toutes les 
formalités légales, administra-
tives et de publicité requise par 
la loi.
 2°) Nomination des cogérants 
:L’Assemblée Générale, après 
en avoir délibéré, décide de 
nommer en qualité de cogé-
rantes de la société :
Monsieur KHOUZAR Abden-
nasser,
Monsieur KHOUZAR Amine,
Madame KHOUZAR Nada,
Madame KHOUZAR Chaimaa,
3°) Modification des modalités 
de signature des cogérants :
La société ne sera valablement 
représentée et  engagée à 
l’égard des tiers que par la si-
gnature de l’un des modes sui-
vants :
Monsieur KHOUZAR Abden-
nasser,   Où Monsieur KHOU-
ZAR Amine et Monsieur 

commerce (sauf dissolution an-
ticipée ou prorogation).
- GERANCE La société est ad-
ministrée par Mr. HANNES UN-
T E R W E G E R  e t  M r.  H A M I D 
BOUCETA, pour une durée illi-
mitée.
-  LE DEPOT LEGAL a été ef-
fectué le 23-02-2026 sous le 
n° 4184/2026  au greffe du tri-
bunal. De1ere instance de 
DAKHLA et immatriculée au 
registre du commerce sous n° 
31441.                                                                                                                                                
        

2994-32C22
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ  A 
RESPONSABILITÉ LIMITÉ

Aux termes d’un acte sous 
seing - privé en date du 11-02-
2026  déposé au rang du greffe 
du tribunal de 1ere instance de 
DAKHLA  il a été établi les sta-
tuts d’une société a responsa-
bilité limitée en associé unique 
ayant les caractéristiques sui-
vantes :

DÉNOMINATION : 
«TAWARTA BLUE» S.A.R.L.

Objet : La société a pour objet 
s o c i a l  a u  M A R O C  e t  à 
l’ETRANGER :
Mareyage de poissons en gros.
Marchande de poissons effec-
tuant – import – export.
Armateur de pêche.
Congélation, traitement et ex-
portation de tous produits de 
mer frais et congelé.
L’exploitation d’usines de traite-
ment, de conservation des pro-
duits de pêche et la prise de 
participation dans toutes indus-
tries similaires ou connexes.
L’acquisition, l’armement, l’af-
frètement, l’exploitation, la lo-
cation, la gérance et la vente 
de tous navires et bateaux de 
pêche.
L’exploitation de tous moyens 
de production pour la flotte de 
pêche hauturière, côtière, péla-
gique et artisanale.
Valorisation, commercialisa-
tion, exportation des produits 
de mer frais et/ou congelé.
Transpor t de marchandises 
pour le compte d’autrui.
Toutes opérations de déchar-
gement et de chargement des 
prises à partir des navires, uni-
tés de congélation et camions 
de transpor t,  ser vices por-
tuaires.
    Siège social : AV. IBN TOU-
FAIL N°37 HAY ESSALAM -- 
DAKHLA
Capital  social  est  f ixé à la 
s omme  de  1 0 0 . 0 0 0 , 0 0 DH S 
(Cent Mille Dirhams) et divisé 
en 1.000 parts de cent (100 
DHS) chacune souscrit par :
Mr. LAHCEN LMJEYAD	
 : 330 Parts
Mr. HAMMIA M’BAREK	
 : 340 Parts

Mr. MUSTAFA ES-SAMAOUI	
: 330 Parts
  Soit un total de1.000 Parts.
- EXERCICE SOCIAL: L’année 
Sociale commence le 1er jan-
vier et se termine le 31 dé-
cembre.
- DUREE: la société est consti-
tuée pour une durée de 99  an-
nées  à compter du jour de son 
immatriculation au registre de 
commerce (sauf dissolution an-
ticipée ou prorogation).
- GERANCE La société est ad-
ministrée par Mr. MUSTAFA 
ES-SAMAOUI pour une durée 
illimitée.
-  LE DEPOT LEGAL a été ef-
fectué le 24-02-2026 sous le n° 
4192/2026 au greffe du tribu-
n a l .  D e 1 e r e  i n s t a n c e  d e 
DAKHLA et immatriculée au 
registre du commerce sous n° 
31453.
 

2994-36C23
THE TAHIRI AGENCY 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

SARL
SIÈGE SOCIAL : 77 RUE 

MOHAMED SMIHA ETG 10 
N 57 CASABLANCA

CAPITAL SOCIAL : 100000 
DIRHAMS.

NUMÉRO R.C : 657041  
CASABLANCA.

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 2025-
01-07, il a été constitué une 
société A Responsabilité Limi-
tée dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme : Société à responsabili-
té limitée SARL
Dénomination sociale :  THE 
TAHIRI AGENCY
Objet social : AGENCE DE PU-
BLICITÉ
Siège social : 77 RUE MOHA-
MED SMIHA ETG 10 N 57 Ca-
sablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 dirhams 
divisé en 1000 parts sociales 
de  dirhams.
Les  associés  :  I mad tahi r i  
1000 Parts sociales
  Parts sociales
Soit au total :  parts sociales.
Gérance: Gérant 
Année sociale : Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de  le  sous le N° .
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

MODIFICATION

2994-1M1
JS CONSEIL

EXPERT-COMPTABLE – 
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KHOUZAR Abdennasser agis-
sant conjointement,   Où
Madame KHOUZAR Nada,
Où Madame KHOUZAR
 Chaimaa.
Les intéressés déclarent ex-
pressément accepter leur no-
mination aux fonctions de co-
gérants de la société.
Les cogérants peuvent, sous 
leur responsabilité, constituer 
des mandataires pour un ou 
plusieurs objets déterminés.
Ils s’engagent à consacrer tout 
le temps nécessaire et à appor-
ter tous les soins
4) Modification de l’Article 4 et 
12 des Statuts
5) Mise à jour des Statuts.
II) Le dépôt légal a été effectué 
au greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA, le 
2 0 / 0 2 / 2 0 2 6  s o u s  l e  N ° 
1013679.

2994-11M4
CASABLANCA 

AERONAUTIQUE  
SOCIÉTÉ À 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
D’ASSOCIÉ UNIQUE AU 
CAPITAL DE 61 000 000 

DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : 104-106 

BD ABDERRAHMANE 
SAHRAOUI- CASABLANCA

RC N° 170 701

L’associé unique en date du 15 
décembre 2025, a pris les déci-
sions suivantes :
Le transfert du siège social ac-
tuellement à 104-106 Bd Ab-
derrahmane Sahraoui - Casa-
blanca à l’adresse suivante : 
Aéropôle de l’Aéroport Moham-
med V, Nouaceur, Casablanca.
Modification de l’article 4 des 
statuts.
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Casablanca le 19 février 
2026 sous le numéro 1013287
 Pour extrait et mention 

2994-21M5
DISSOLUTION  YASSIN 

ELCTROMENAGER 
TETOUAN 

DISSOLUTION D’UNE 
SOCIETE A 

RESPONSABILITE  LIMITE 
A ASSOCIE UNIQUE STE 

YASSIN 
ELCTROMENAGER 

TETOUAN 
CAPITAL SOCIAL: 10.000 
DH. SIÈGE SOCIAL : AV 

MAARAKAT ANOUAL N16 
REZ DE CHAUSSEE N3  

TETOUAN.
  RC N° : 22665

Aux termes du procès verbal 
d e  L’ a s s o c i e  u n i q u e  l e 
26/01/2026 
 L’associé unique  a décidé ce 
qui suit :

- Dissolution de la société pour 
raison de non réalisation de 
l’objet social.
- L’associé  unique   Mr. YAS-
SINE AITOUKHRAZ Titulaire 
de CIN  N° L404186  comme 
liquidateur de la société.
Il divise en 100 parts sociales 
de 100 dhs, chacune attribuées 
comme suite :
Mr. YASSINE AITOUKHRAZ de 
100 parts  10.000 DHS
- Désignation du siège social : 
AV MAARAKAT ANOUAL N16 
REZ DE CHAUSSEE N3  TE-
TOUAN.
 Comme adresse de corres-
pondance a l’effet de liquida-
tion.
Le dépôt légal a été effectue au 
greffe du tribunal de 1 ère ins-
t a n c e  d e  T E T O U A N   l e 
12/02/2026 sous n°9966.

2994-22M6
 MECS MOROCCO

SOCIÉTÉ ANONYME 
SIMPLIFIÉE 

CAPITAL SOCIAL : 
4.000.000,00 DIRHAMS

SIÈGE SOCIAL: CASA 
NEARSHORE PARK, 1100, 
BOULEVARD, AL QODS 
20270, SIDI MAAROUF, 

CASABLANCA
REGISTRE DU 
COMMERCE : 

CASABLANCA, 240793

Aux termes du procès-verbal 
des délibérations de la réunion 
de l’assemblée générale mixte 
des associes par acte sous 
seing privé le 11 février 2026, 
enregistré à Casablanca le 20 
février 2026 sous le numéro 
OR 16888, il a été décidé ce 
qui suit 
A titre extraordinaire :
Décision de transformation de 
la forme sociale de la société 
pour passer de <société ano-
nyme simplifiée> à <société 
par actions simplifiée> : 
Refonte et adoption des nou-
veaux statuts de la société 
sous forme de société par ac-
tion simplifiée ;
A titre ordinaire :
 Constatation de la fin du man-
dat du président de la Société ;
Constatation du fin mandat du 
directeur général de la société 
Constatation de la fin du man-
d a t  d u  c o m m i s s a i r e  a u x 
compte de la société ;
Nomination du président de la 
société sous sa nouvelle forme 
; et Les pouvoirs à en vue des 
formalités
Le dépôt légal a été régulière-
ment effectué auprès du Tribu-
nal de Commerce de Casa-
blanca, en date du 11 février 
2 0 2 6 ,  s o u s  l e  n u m é r o 
1014301.

2994-23M7
ASSET BRIDGE CAPITAL
SOCIÉTÉ PAR ACTIONS 
SIMPLIFIÉE À ASSOCIE 

UNIQUE 
CAPITAL SOCIAL : 

10.000,00 DIRHAMS
SIÈGE SOCIAL : TOUR 

CAPITAL TOWER, 20 EME 
ÉTAGE, N°77, 

CASABLANCA, MAROC
REGISTRE DU 
COMMERCE : 

CASABLANCA, 240793

Aux termes du procès-verbal 
des  décis ions  de l ’associe 
unique par acte sous seing pri-
vé le 5 janvier  2026, enregistré 
à  Casablanca le  20 févr ier 
2026 sous le numéro OR 3512, 
il a été décidé ce qui suit 
Modification de la dénomina-
tion de la société ;
Modification corrélative de l’ar-
ticle 3 des statuts de la société 
; et 	
Les pouvoirs à en vue des for-
malités
Le dépôt légal a été régulière-
ment effectué auprès du Tribu-
nal de Commerce de Casa-
blanca, en date du 02 février 
2 0 2 6 ,  s o u s  l e  n u m é r o 
10102660.

2994-33M8
GEST-IA

APP 07, 02 EME ETAGE 
IMMEUBLE 110 ANGLE BV 

SOULTAN MOULAY 
MHAMMED ET RUE IMAM 

EL GHAZALI HAY EL 
HASSANI- BERKANE 
GSM   06.64.291.921

 DISSOLUTION ANTICIPÉE
GREEN FLORADA
SOCIÉTÉ : GREEN 

FLORADA AU
CAPITAL SOCIAL : 100 000 

DHS
SIÈGE SOCIAL : APP 03, 2 

EME ETAGE IMM 
MADRANE AV MOHAMMED 

V BERKANE
RÉFÉRENCE : PROCÈS-

VERBAL DE DÉCISION DE 
L’ASSOCIÉ UNIQUE EN 
DATE DU 09/02/2026.
OBJET : DISSOLUTION 

ANTICIPÉE DE LA 
SOCIÉTÉ.

DÉCISION DE L’ASSOCIÉ 
UNIQUE :

Pa r  d é c i s i o n  d e  l ’a s s o c i é 
unique en date du 09/02/2026, 
il a été pris la décision de dis-
soudre anticipément la société 
GREEN FLORADA conformé-
ment aux dispositions légales 
et statutaires.
Motif de la dissolution :
Arrêt de l’activité
Décision de l’associé unique
Infaisabilité économique 
Désignation du liquidateur :

M. AZZEDDIBE DIDDI maro-
cain, né le 10/01/2001 à OUJ-
DA, est désigné liquidateur, 
pour procéder aux opérations 
de liquidation.
Pouvoirs du liquidateur :
Le liquidateur les pouvoirs les 
plus étendus pour accomplir 
toutes les formalités relatives à 
la dissolution et à la liquidation 
de la société ainsi que pour 
faire publier, le présent acte, 
ainsi que tous les documents 
relatifs à la dissolution de la so-
ciété.
Dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de 1 ère ins-
t a n c e  d e  B e r k a n e  l e 
16/02/2026 sous n°75/2026 
R e gi s t re  d e  co m m e rce  N ° 
10417.

2994-34M9
GEST-IA

APP 07, 02 EME ETAGE 
IMMEUBLE 110 ANGLE BV 

SOULTAN MOULAY 
MHAMMED ET RUE IMAM 

EL GHAZALI HAY EL 
HASSANI- BERKANE 
GSM   06.64.291.921

 DISSOLUTION ANTICIPÉE
IMMOBILIRERE TRIFA

SOCIÉTÉ : IMMOBILIERE 
TRIFA AU

CAPITAL SOCIAL : 100 000 
DHS

SIÈGE SOCIAL : APP 03, 2 
EME ETAGE IMM 

MADRANE AV MOHAMMED 
V BERKANE

RÉFÉRENCE : PROCÈS-
VERBAL DE DÉCISION DE 

L’ASSOCIÉ UNIQUE EN 
DATE DU 04/02/2026.
OBJET : DISSOLUTION 

ANTICIPÉE DE LA 
SOCIÉTÉ.

DÉCISION DE L’ASSOCIÉ 
UNIQUE :

Pa r  d é c i s i o n  d e  l ’a s s o c i é 
unique en date du 04/02/2026, 
elle a été prise la décision de 
dissoudre anticipément la so-
c i é t é  I M M O B I L I E R E  T R I FA 
conformément aux dispositions 
légales et statutaires.
Motif de la dissolution :
Arrêt de l’activité
Décision de l’associé unique
Infaisabilité économique 
Désignation du liquidateur :
M. NADIA TOURRA marocain, 
née le 22/10/1980 à GHERRIS 
EL OULOUI ERRACHIDIA, est 
désigné liquidatrice, pour pro-
céder aux opérations de liqui-
dation.
Pouvoirs de la liquidatrice :
La liquidatrice les pouvoirs les 
plus étendus pour accomplir 
toutes les formalités relatives à 
la dissolution et à la liquidation 
de la société ainsi que pour 
faire publier, le présent acte, 
ainsi que tous les documents 
relatifs à la dissolution de la so-

ciété.
Dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de 1 ère ins-
t a n c e  d e  B e r k a n e  l e 
16/02/2026 sous n°76/2026 
R e gi s t re  d e  co m m e rce  N ° 
10037.

2994-35M10
GEST-IA

APP 07, 02 EME ETAGE 
IMMEUBLE 110 ANGLE BV 

SOULTAN MOULAY 
MHAMMED ET RUE IMAM 

EL GHAZALI HAY EL 
HASSANI- BERKANE 
GSM   06.64.291.921

AVIS DE MODIFICATION - 

Transférer le siège social de la 
société
STE IDEAL EX
Société : STE IDEAL EX
Capital social : 100 000 Dhs
Siège social : APP 07, 02 EME 
E TAGE IMMEUBLE 110 AN-
GEL BV SOULTAN MOULAY 
MHAMMED ET RUE IMAM EL 
GHAZALI HAY EL HASSANI- 
BERKANE
Référence : Procès-verbal de 
Décision de l’associé unique en 
date du 04/02/2026.
Objet : TRANSFERT LE SIEGE 
SOCIAL DE LA SOCIETE.
 L’associe unique décide de 
Transférer le siège social de la 
société de l’adresse actuelle : 
BD AL AHRAM LOTIS MADE-
LEINE 8 EME TRANCHE LOT 
4 4  A P P  1 2  B E R K A N E,  à  l a 
nouvelle adresse suivante : 
APP 07,  02 EME ETAGE IM-
M E U B L E  1 1 0  A N G L E  B D 
SOULTAN MOULAY MHAM -
MED ET RUE IMAM EL GHA-
Z A L I  H AY  E L  H A S S A N I - 
BERKANE. 
 -MISE A JOUR DES STATUTS
Le dépôt légal a été effectué au 
Greffe du Tribunal de Première 
I n s t a n c e  d e  B e r k a n e  l e 
20/02/2026 sous n°91/2026 
R egist re  de  Commerce  N° 
5889.

2994-37M11
FACE IMPORT EXPORT

SIÈGE SOCIAL : 
LOTISSEMENT NOUNOU 

LAARASSI NADOR
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C : 16193 R.C 

NADOR.

I- Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire en date 
d u  2 0 2 6 - 0 1 - 3 0 ,  l ’ a s s o c i é 
unique a décidé la dissolution 
anticipée de la société à comp-
ter du 2026-02-24et sa mise en 
liquidation amiable. AOURAGH 
M O U S TA P H A  d e m e u r a n t 
LINKSTR 104.65933 FRANK-
F U R T  A L L E M A G N E  a  é t é 
nommé en qualité de liquida-
teur.  Les pouvoirs les plus 
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étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réali-
ser l’actif, acquitter le passif lui 
ont été confiées. Le siège de 
liquidation est fixé au LOTIS-
SEMENT BOUNOU LAARASSI 
NADOR, au même titre que 
l’adresse de correspondance.
II- Le dépôt légal a été effectué 
au  Tr ibunal  d ’ I nstance  de 
NADOR le 2026-02-24 sous le 
N° 12020.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

2994-38M12
AVIS DE LIQUIDATION

 STE CHRIFI TOUR SARL 
AU

  Aux termes d’une délibération 
de l’assemblée générale ex-
t r a o r d i n a i r e  e n  d a t é   
08/09/2025,                  L’asso-
cié unique de la société  CHRI-
FI TOR SARL AU ont  décidé la 
liquidation anticipée de la so-
ciété.
Liquidateurs et leur confèrent  
les pouvoirs les plus entendus 
pour terminer les opérations 
sociales en cour, réaliser l’actif, 
acquitter le passif.
 Le siège de liquidation est fixe 
s u r  D O M  C H E Z  I M M B  0 6 
A P P T  1 4 4 E M E  E TA G E  B D 
MED V BENI MELLAL.  
 C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être en-
voyée et que les actes et les 
documents concernant la liqui-
dation doivent être  notifiés.
 Dépôt légal effectué au Tribu-
nal de Première Instance  BENI 
MELLAL, le 10/02/2026 sous le 
N° 5417.
E L  F O U G H A L I  A B D E L L AT I F 
comptable agréer par l’ETAT

2994-39M13
BOULAKHRIF TRANS

SIÈGE SOCIAL : 100 RUE 4 
QUARTIER LAARASSI 

4EME ETAGE APPT N°8 
NADOR

CAPITAL SOCIAL : 100000 
DIRHAMS.

NUMÉRO R.C : 22519 R.C 
NADOR.

I- Par décision de l’assemblée 
générale extraordinaire en date 
d u  2 0 2 6 - 0 1 - 3 0 ,  l ’ a s s o c i é 
unique a décidé la dissolution 
anticipée de la société à comp-
ter du 2026-02-24et sa mise en 
l iquidat ion amiable.  BOU -
LAKHRIF AHMED demeurant 
H AY  TAO U R I R T  B O U S S E TA 
01 SELOUANE NADOR a été 
nommé en qualité de liquida-
teur.  Les pouvoirs les plus 
étendus pour terminer les opé-
rations sociales en cours, réali-
ser l’actif, acquitter le passif lui 
ont été confiées. Le siège de 
liquidation est fixé au 100 RUE 
4 QUARTIER LAARASSI 4eme 
ETAGE APPT N°8 NADOR, au

 même titre que l’adresse de 
correspondance.
II- Le dépôt légal a été effectué 
au  Tr i bu nal  d ’ I ns tance  de 
NADOR le 2026-02-24 sous le 
N° 12021.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

CONSTITUTION

2993-1C1
DIGITAL PROTECTION 
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIÉ UNIQUE
                                                    
I)  Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casa-
blanca, du : 13 février 2026, il a 
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée 
d’associé unique, par l’asso-
ciée unique Monsieur Moulay 
H as s an I B N -E L  FA KI H -E L A-
LAOUI, né le : 23 mars 1963 à 
Casablanca, de nationalité ma-
rocain, demeurant à Moham-
media – 151, Rue F, Cité EL 
FARAH, titulaire de la CIN n° : 
B473761, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
DENOMINATION :   DIGITAL 
PROTECTION – Sarl 
d’Associé Unique OBJET 
La société a pour objet d’effec-
tuer tant au Maroc qu’à l’étran-
ger, tant pour elle-même que 
pour le compte de tiers, en re-
présentation ou en participation 
Installation systèmes de vidéo 
de surveillance, contrôles d’ac-
cès et alarme, de secours et 
contre l’incendie ;
Étude, vente, l’installation et 
recharge de tous types extinc-
teurs ;
Achat, Vente, installation et en-
tretien de matériel de lutte 
contre l’incendie, Extincteurs, 
RIA, Tuyaux d’incendie, Signa-
lisation, Détection incendie, 
Poteau d’incendie, robinet et 
division, produits émulseurs/
ignifuges-extinction automa-
tique ;
Vérification et recharge maté-
riels incendie, Formation et 
conseil ;
Centre international de forma-
tion aux métiers de sécurité ;
Prestation des services, Multi 
services, Multi techniques.
SIÈGE SOCIAL :  Casablanca 
– 201, Rue Mustapha EL MAA-
NI, Étage 4, Bureau N° 19.
DUREE : 99 années consécu-
tives à dater de sa constitution.
CAPITAL SOCIAL : Le Capital 
Social est fixé à : 100.000,00 
(Cent Mille) Dirhams. Il est divi-
sé en : 1.000 (Mille) parts de : 
100,00 (Cent) Dirhams de va-
leur nominale chacune, sous-
crites en totalité, intégralement 
libérées et attribuées en totalité 
par l’associé unique Monsieur 
Moulay Hassan IBN-EL FA-
KIH-ELALAOUI.  

GERANCE DE LA SOCIÉ TÉ : 
La société est gérée pour une 
durée illimitée, par Monsieur 
Moulay Hassan IBN-EL FA-
K I H - E L A L AO U I ,  n é  l e  :  2 3 
mars 1963 à Casablanca, de 
nationalité marocain, demeu-
rant à Mohammedia – 151, 
Rue F, Cité EL FARAH, titulaire 
de la CIN n° : B473761.
 ANNEE SOCIALE :  Du 1er 
janvier au 31 décembre.
II) Le dépôt légal a été effectué 
auprès du tribunal de com-
merce de Casablanca, le : 23 
fé v r i e r  2 0 2 6 ,  s o u s  l e  n °  : 
1013792, et la société et imma-
triculée le même jour, sous le 
n° : 7117697.
Pour extrait et mention 

2993-2C2
JIAWEI INTERNATIONAL 
Constitution d’une Société à 
responsabilité limitée d’associé 
unique
                                                    
I)  Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casa-
blanca, du : 10 février 2026, il a 
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée 
d’associé unique, par l’asso-
c i é e  u n i q u e  M o n s i e u r  L I 
ZHIWEI, né le : 01 janvier 1976 
à Hebei en Chine, de nationali-
té chinoise, demeurant à Hebei 
en Chine, titulaire du Passeport 
n° : ER0122906, dont les ca-
ractérist iques sont les sui-
vantes :
DENOMINATION :  «  J IAWEI 
INTERNATIONAL – Sarl d’As-
socié Unique »
OBJET : La société a pour ob-
jet d’effectuer tant au Maroc 
qu’à l’étranger, tant pour elle-
même que pour le compte de 
tiers, en représentation ou en 
participation :
Travaux divers où de construc-
tions.
Génie Civil.
La réalisation de tous travaux 
de construction de bâtiments 
de toute nature (résidentiel, in-
dustriel, commercial, adminis-
tratif ou hospitalier). Le gros 
œuvre, la maçonnerie, le béton 
armé, la charpente métallique 
ou en bois, la couverture et 
l’étanchéité.
Travaux Publics et Infrastruc-
tures (TP).
SIÈGE SOCIAL :  Casablanca 
– 201, Rue Mustapha EL MAA-
NI, Étage 4, Bureau N° 19.
DUREE : 99 années consécu-
tives à dater de sa constitution.
CAPITAL SOCIAL : Le Capital 
Social est fixé à : 100.000,00 
(Cent Mille) Dirhams. Il est divi-
sé en : 1.000 (Mille) parts de : 
100,00 (Cent) Dirhams de va-
leur nominale chacune, sous-
crites en totalité, intégralement 
libérées et attribuées en totalité 
par l’associé unique Monsieur 

LI ZHIWEI.  
GERANCE DE LA SOCIÉ TÉ : 
La société est gérée pour une 
durée illimitée, par Monsieur LI 
ZHIWEI, né le : 01 janvier 1976 
à Hebei en Chine, de nationali-
té chinoise, demeurant à Hebei 
en Chine, titulaire du Passeport 
n° : ER0122906.
 ANNEE SOCIALE :  Du 1er 
janvier au 31 décembre.
II) Le dépôt légal a été effectué 
auprès du tribunal de com-
merce de Casablanca, le : 23 
fé v r i e r  2 0 2 6 ,  s o u s  l e  n °  : 
1013787, et la société et imma-
triculée le même jour, sous le 
n° : 7117691.
Pour extrait et mention 

2993-3C3
HUIFA INTERNATIONAL 
CONSTITUTION D’UNE 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIÉ UNIQUE
                                                    
I)  Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date à Casa-
blanca, du : 10 février 2026, il a 
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée 
d’associé unique, par l’asso-
ciée unique Monsieur LI YANG, 
né le : 06 avril 2000 à Hebei en 
Chine, de nationalité chinoise, 
demeurant à Hebei en Chine, 
t i tulaire  du Passepor t  n°  : 
EP2204603, dont les caracté-
ristiques sont les suivantes :
DENOMINATION : « HUIFA IN-
TERNATIONAL – Sarl d’Asso-
cié Unique »
OBJET : La société a pour ob-
jet d’effectuer tant au Maroc 
qu’à l’étranger, tant pour elle-
même que pour le compte de 
tiers, en représentation ou en 
participation :
Travaux divers où de construc-
tions.
Génie Civil.
La réalisation de tous travaux 
de construction de bâtiments 
de toute nature (résidentiel, in-
dustriel, commercial, adminis-
tratif ou hospitalier). Le gros 
œuvre, la maçonnerie, le béton 
armé, la charpente métallique 
ou en bois, la couverture et 
l’étanchéité.
Travaux Publics et Infrastruc-
tures (TP).
SIÈGE SOCIAL :  Casablanca 
– 201, Rue Mustapha EL MAA-
NI, Étage 4, Bureau N° 19.
DUREE : 99 années consécu-
tives à dater de sa constitution.
CAPITAL SOCIAL : Le Capital 
Social est fixé à : 100.000,00 
(Cent Mille) Dirhams. Il est 
divisé en : 1.000 (Mille) parts 
de : 100,00 (Cent) Dirhams de 
va l e u r  n o m i n a l e  c h a c u n e, 
souscrites en totalité, intégrale-
ment libérées et attribuées en 
totalité par l’associé unique 
Monsieur LI YANG.  
GERANCE DE LA SOCIÉ TÉ : 
La société est gérée pour une 

durée illimitée, par Monsieur LI 
YANG, né le : 06 avril 2000 à 
Hebei en Chine, de nationalité 
chinoise, demeurant à Hebei 
en Chine, titulaire du Passeport 
n° : EP2204603.
ANNEE SOCIALE : Du 1er jan-
vier au 31 décembre.
II) Le dépôt légal a été effectué 
auprès du tribunal de com-
merce de Casablanca, le : 23 
fé v r i e r  2 0 2 6 ,  s o u s  l e  n °  : 
1013790, et la société et imma-
triculée le même jour, sous le 
n° : 717695.
Pour extrait et mention 

2993-5C4
DIPACO CARTO PLATS Socié-
té A Responsabilité Limitée 
d’Associes Unique SARL.AU
Siège Social  :  GROUPE AT-
TAKKADOUM GH2-17 2 EME 
ETAGE SIDI BERNOUSSI CA-
SABLANCA
Capital Social :  dirhams.
Numéro R.C :717561  CASA-
BLANCA.

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-06, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU
Dénomination sociale : DIPA-
CO CARTO PLATS
Objet  soc ia l  :  MAR CHAND 
CONCEPTION  ET  FABRICA-
TION  PRODUITS D’EMBAL-
LAGES
Siège social  :  GROUPE AT-
TAKKADOUM GH2-17 2 EME 
ETAGE SIDI BERNOUSSI CA-
SABLANCA
Durée : 99 ans
Capital social :  divisé en 1.000 
parts sociales de 100 dirhams 
et attribués à l’associé unique 
FAIK NOUREDDINE.
Gérant :  FAIK NOUREDDINE 
TITULAIRE CIN BE606001
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de CASABLANCA 
le 2026-02-23 sous le 
N° 1013554.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2993-8C5
FLOWSTEEL MAROC SARL 

AU SOCIÉTÉ A 
SESPONSABILITÉ LIMITÉE 

D’ASSOCIES UNIQUE 
SARL.AU

SIÈGE SOCIAL : 
ELECTRICITE (MARCHAND 

EN GROS D’APPARIELS)
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :717621  

CASABLANCA.
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I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-02, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Sesponsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU
D é n o m i n a t i o n  s o c i a l e  : 
F LO W S T E E L  M A R O C  S A R L 
AU
Objet social : ELECTRICITE
Siège social  :  ELEC TRICITE 
(MARCHAND EN GROS D’AP-
PARIELS)
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 1000 parts sociales de 100 
dirhams et attribués à l’associé 
unique Mme SAMMOUD FATI-
MA ZAHRA.
Gérant : Mme SAMMOUD 
FATIMA ZAHRA
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Commerce de CASABLANCA 
l e  2 0 2 6 - 0 2 - 2 0  s o u s  l e  N ° 
1013748.
Pour avis, et mention
LE GÉRANT.

2993-10C6
OZELOME

CONSTITUTION D’UNE 
SARL

 
Aux termes d’un acte sous-
seing privé du 10/02/2026, il a 
été établi les statuts d’une so-
ciété à responsabilité limitée 
dont les caractéristiques sont 
les suivantes :  
Denomination : “ OZELOME ’’            
Objet :   La société a pour objet 
au Maroc et à l’étranger :
Achat, vente, location, et ges-
tion immobilière de biens im-
mobiliers, bâtis ou non bâtis ;
Intermédiation et mise en rela-
tion de vendeurs et d’acqué-
reurs, de bailleurs et de loca-
taires ;
Ac t iv i tés  de  marchand de 
biens, aménagement foncier, 
pilotage et coordination de 
chantiers ;
Commercialisation, location, 
importation et exportation de 
m a t é r i e l  e t  m a t é r i a u x  d e 
construction ;
Travaux d’aménagement inté-
rieur, de rénovation, de réhabi-
litation et de finition de tous lo-
caux, travaux de décoration 
intérieure, agencement, design 
d’espaces et tous corps d’état 
liés à l’aménagement intérieur;
Réalisation d’études, représen-
tation, intermédiation, cour-
tage, consignation et commis-
sion liées à l’objet social.
Et plus généralement, toutes 
opérations industrielles, com-
merciales et financières, mobi-
lières et immobilières pouvant 

se rattacher directement ou in-
directement à l’objet social et à 
tout objet similaire ou connexe 
pouvant favoriser son exten-
sion ou son développement.
Siège social : 49, rue Ahmed 
BARAKAT,  rez- de - chaussée, 
n°3 Maarif, Casablanca. 
Durée : 99 ans  
Capital : Le capital social est 
fixé à 99 000,00 Dirhams, divi-
sé en 990 parts de 100,00 Di-
rhams chacune, entièrement 
souscrites, numérotées de 1 à 
990 et attribuées comme suit 
aux associés en proportion de 
leurs apports respectifs :
M.  OZK A N R amazan :  330 
parts sociales, numérotées de 
1 à 330 ;
M. UNAL Sezai : 330 parts so-
ciales, numérotées de 331 à 
660 ;
M. OZEL Ozgur : 330 parts so-
ciales, numérotées de 661 à 
990.
Gérance :  M. UNAL Sezai et 
M. OZEL Ozgur, sont nommés 
cogérants pour une durée indé-
terminée.    
Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
d e  C a s a b l a n c a  l e 
17/02/2026sous le  numéro 
1012875. 
 La société est immatriculée au 
Registre de Commerce de Ca-
s a b l a n c a  e n  d a t e  d u 
17/02/2026 sous le numéro 
716743.   
 Pour avis et mention

2993-13C7
GEN CONSULTING SARL 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

SARL
SIÈGE SOCIAL : ANGLE BD 
LALLA YACOUT ET RUE EL 

ARAAR 9 RÉSIDENCE 
GALIS 4 ÈME ÉTAGE APP 

17, CASABLANCA
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C : 717715  

CASABLANCA.

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du 2026-
01-26, il a été constitué une 
société A Responsabilité Limi-
tée dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
Forme : Société à responsabili-
té limitée SARL
Dénomination sociale : GEN 
CONSULTING SARL
Objet social : ACTVITES DES 
VOYAGISTES
Siège social : angle bd lalla ya-
cout et rue el araar 9 résidence 
galis 4 ème étage app 17, Ca-
sablanca
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 dirhams 
divisé en 1000 parts sociales 
de 100 dirhams.
Les associés : Mme TANNOUR 

HOURIA  500 Parts sociales
  Mme GHALMI RAJAE  500 
Parts sociales
Soit au total : 1000 parts so-
ciales.
Gérance: Gérant  M.EL ATTAR 
CHOUAIB
Année sociale : Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de CASABLANCA le 
2 0 2 6 - 0 2 - 2 0  s o u s  l e  N ° 
1013820.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

2993-15C8
DYNAMIC VENTURES 

SOCIÉTÉ À 
RESPONSABILITÉ LIMITÉE 

SARL
SIÈGE SOCIAL : N8 LOT 
6,2EMME ETAGE ARSAT 

ZAYTOUN AIN CHKEF FES
CAPITAL SOCIAL : 

100000.00 DIRHAMS.
NUMÉRO R.C : 88419  FES.

I- Aux termes d’un acte sous 
seing privé en date du , il a été 
constitué une société A Res-
ponsabilité Limitée dont les ca-
ractérist iques sont les sui-
vantes :
Forme : société à responsabili-
té limitée SARL
Dénomination sociale : 
dynamic ventures
Objet social :
S i è g e  s o c i a l  :  N 8  L O T 
6 , 2 E M M E  E TA G E  A R S AT 
ZAYTOUN AIN CHKEF FES
Durée : 99 ans
Capital social : 100000.00 di-
rhams divisé en 4 parts so-
ciales de 1000 dirhams.
Les associés : MOUNIR BAHRI  
A D R E S S E  :  N 8 2  B L O C  B 
ZOUAGHA HAUT FES   400 
Parts sociales
 GHITA YAHYAOUI ADRESSE 
: imm12 appt1 hay azhar AV 
ibn khatib fes  400 Parts 
sociales
 REDA HADDAR ADRESSE : 
AV OR AN 10 RUE OSFOUR  
ZOHOUR 1 FES    PARTS SO-
CIALES =100
KARIM HEDDAR AV ORAN 10 
R U E  O S F O U R   ZO H O U R  1 
FES  PARTS SOCIALES =100
Soit au total : 1000 parts so-
ciales.
Gérance: Co-Gérant  MOUNIR 
BAHRI  ADRESSE : N82 BLOC 
B ZOUAGHA HAUT FES
Co-Gérante  GHITA YAHYAOUI 
ADRESSE : imm12 appt1 hay 
azhar AV ibn khatib fes
Année sociale : ILLIMITE
II- Le dépôt légal a été effectué 
au Greffe du Tribunal de Com-
merce de FES le 2026-01-23 
sous le N° 465.
Pour avis et mention.
LE GÉRANT

 
2993-17C9
FUTURE CONSEIL
TRAVAUX DE COMPTABILITE
AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte Sous 
S e i n g  Pré v u e  e n  d a t e  d u 
17/02/2026 à Casablanca, il a 
été établi les statuts d’une So-
ciété à Responsabilité limitée 
(SARL) dont les caractéris-
tiques sont les suivantes :
DENOMINATION : 
STE APPLYCHABAB 
SIEGE SOCIALE :  10 RUE LI-
BERTE ETAGE 3 APPT 5 CA-
SABLANCA.
OBJET : 
Mise à disposition des res-
sources humaines et recrute-
ment des profils de toutes les 
catégories.
La formation et le conseil dans 
tous les domaines - offre de 
services informatique - prestation 
de service.
CAPITAL : 100.000,00Dhs Le capi-
tal social est ainsi fixé à la somme 
de 100.000.00 Dhs (Cent Mille 
Dirhams) totalement libéré ; Il est 
divisé en 1000 parts sociales de 
100.00 dirhams chacune, sous-
crites en totalité, et attribuées à 
Mr LAKNIFED YOUSSEF, 334 Parts, 
Mr ACHIR AYOUB, 333 Parts et Mr 
MAMOUNIA ACHRAF, 333 Parts.
DUREE : 99 années.
Gérance : La société sera gé-
rée par Mr LAKNIFED YOUS-
S E F,  T i t u l a i r e  d u  C I N  N ° 
W B 1 8 5 9 8 5 ,  e t  M r  A C H I R 
AYOUB, Titulaire du CIN N° 
WB200575, et Mr MAMOUNIA 
ACHRAF, Titulaire du CIN N° 
WB183634, exerce la gérance 
de la société pour une durée 
illimitée. 

Dépôt Légal a été effectué à 
tribunal de commerce Casa-
blanca, le 24/02/2026 sous N° 
1013952 RC N° 717885.

 
2993-18C10

FUTURE CONSEIL
TRAVAUX DE 

COMPTABILITE
AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte Sous 
S e i n g  Pré v u e  e n  d a t e  d u 
18/02/2026 à Casablanca, il a 
été établi les statuts d’une So-
ciété à Responsabilité limitée 
d’associe unique (SARL AU) 
dont les caractéristiques sont 
les suivantes :
DENOMINATION :
 STE HMIMA SAKAN 
SIEGE SOCIALE :  10 RUE LI-
BERTE ETAGE 3 APPT 5 CA-
SABLANCA.
OBJET : la société a pour objet  
tant au Maroc: 
L’activité de promotion immobi-
lière, de construction et de 
vente de tous immeubles à 
usage d’habitation, commer-
cial, industriel ou professionnel, 

l’achat, la vente, l’administra-
tion et la gérance d’immeubles, 
l’activité de lotisseur
Effectuant achat et vente d’im-
meubles ou autres opérations 
immobilières.
CAPITAL : 100.000,00Dhs Le 
capital social est ainsi fixé à la 
somme de 100.000.00 Dhs 
(Cent Mille Dirhams) totale-
ment libéré ; Il est divisé en 
1000 parts sociales de 100.00 
dirhams chacune, souscrites 
en totalité, et attribuées à Mr 
HMIMA REDOUANE, parts.
DUREE : 99 années.
Gérance : La société sera gé-
r é e  p a r  M r  H M I M A  R E -
D O UA N E ,  T i t u l a i r e  d e  l a 
C.I .N.N° BB47842, exerce la 
gérance de la société pour une 
durée illimitée.
Dépôt Légal a été effectué à 
tribunal de commerce Casa-
blanca, le 24/02/2026 sous N° 
1013973 RC N° 717903.

 
2993-27C11
ISTIDAMA 

AGRICONSULTING 
SOCIÉTÉ A 

RESPONSABILITÉ LIMITÉE 
D’ASSOCIES UNIQUE 

SARL.AU
SIÈGE SOCIAL : 48, 

AVENUE BAKR ESSADIK 
RESIDENCE IMANE 

BUREAUN°2-KENITRA
CAPITAL SOCIAL : 100000 

DIRHAMS.
NUMÉRO R.C :81503  

KENITRA.
*******

I- Aux termes d’un acte  sous 
seing privé en date du 2026-
02-13, il a été constitué d’une 
Société A Responsabilité Limi-
tée d’Associes Unique dont les 
caractéristiques sont les sui-
vantes:
Forme : Société A Responsabi-
lité Limitée d’Associes Unique 
SARL.AU
Dénomination sociale :

 ISTIDAMA AGRICONSUL-
TING

Objet social :  La réalisation 
d’études techniques et écono-
miques relatives aux projets 
agricoles. La prestation de ser-
vices de conseil et d’accompa-
gnement technique au profit des 
agriculteurs, investisseurs
Siège socia l  :  48 ,  AVENUE 
B A K R  E S S A D I K  R E S I D E N C E 
IMANE BUREAUN°2-KENITRA
Durée : 99 ans
Capital social : 100000 divisé 
en 100 parts sociales de 1000 
dirhams et attribués à l’associé 
unique CHAKIB KERROURI.
Gérant : CHAKIB KERROURI
Année Sociale :Du 1er janvier 
au 31 décembre
II- Le dépôt légal a été effectué 
au -  Greffe du Tribunal de 
Co m m e rce  d e  K E N I T R A  l e 
2026-02-23 sous le N° 107244.
Pour avis, et mention
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S N E P  C O M M U N I Q U É  F I N A N C I E R
Société Nationale d’Electrolyse et de Pétrochimie

COMMUNIQUÉ FINANCIER

INDICATEURS TRIMESTRIELS 
AU 31 DÉCEMBRE 2025

À propos de SNEP
La Société Nationale d’Electrolyse et de Pétrochimie a été créée en 1973 à l’initiative de l’Etat marocain, 
pour répondre aux besoins croissants de l’économie nationale en produits de chimie et de pétrochimie. 
Leader national de la production de PVC, de la soude caustique, d’acide chlorhydrique, d’eau de javel et de 
chlore, SNEP filiale de YNNA Holding est cotée à la Bourse de Casablanca depuis 2007. SNEP emploie 
environ 600 collaborateurs dans le respect des normes de sécurité-santé-environnement et figure parmi 
les premières sociétés marocaines disposant du label RSE de la CGEM, une distinction qui vient enrichir 
son adhésion à la Charte de YNNA Holding pour l’Engagement Social et le Développement Durable.

S.A au capital de 240.000.000 Dhs 
RC : Casablanca 89823 - Siège social : 223, Bd 

Mohammed V - Casablanca
Tél : 05 23 32 43 28 

Fax : 05 23 32 43 44 
www.snep.ma

CHIFFRE D’AFFAIRES

En MDH T4 2025 T4 2024 Var % 31/12/2025 31/12/2024 Var %

Chiffre d’affaires 198,2 194,4 1,9% 745,7 633,3 17,7%

Le chiffre d’affaires du quatrième trimestre 2025 s’établit à 198,2 MDH, en progression de 1,9 % par rapport à la même période 
de l’exercice précédent. Cette évolution reflète un maintien global du niveau d’activité dans un environnement de marché 
contraint, marqué par une pression persistante sur les prix de vente du PVC, lesquels ont atteint au cours du trimestre des 
niveaux historiquement bas. 
Sur l’ensemble de l’exercice 2025, le chiffre d’affaires de SNEP s’élève à 745,7 MDH, en hausse de 17,7 % par rapport à 2024. 
Cette performance confirme la capacité de SNEP à préserver ses positions sur le marché national et à accompagner les 
projets structurants de développement économique.

INVESTISSEMENTS

En MDH T4 2025 T4 2024 Var % 31/12/2025 31/12/2024 Var %

CAPEX 19,9 19,4 2% 37,4 68,8 -46%

Au 31 décembre 2025, les investissements réalisés s’élèvent à 37,4 MDH, en recul de 46 % par rapport à l’exercice précédent, 
reflétant la normalisation du niveau d’investissement après un cycle soutenu lors des années antérieures.

ENDETTEMENT

En MDH 31/12/2025 31/12/2024 Var %
Endettement net 729,5 697,7 5%
Avances et Redevances leasing 91,1 133,8 -32%
Endettement financier 820,7 831,5 -1%

L’endettement financier s’élève à 820,7 MDH, en léger recul de 1% par rapport au 31 décembre 2024, traduisant une situation 
globalement stable sur l’exercice.

PERSPECTIVES
Au cours de l’exercice 2025, l’activité a évolué dans un environnement de marché particulièrement défavorable, caractérisé 
par une pression accrue sur les prix des produits vinyliques, due à l’intensification des importations sur le marché national.
Cette situation s’inscrit dans un cycle sectoriel exigeant, conjuguée à la poursuite des efforts d’optimisation engagés par 
SNEP, en lien avec ses investissements récents.
Dans ce contexte, les performances au titre de l’exercice 2025 devraient enregistrer un recul significatif par rapport à l’exercice 
précédent.
Néanmoins, les fondamentaux du marché national demeurent solides à moyen et long terme, portés par des besoins 
structurels liés aux programmes de développement et à la dynamique de la demande domestique, laissant entrevoir des 
perspectives de reprise progressive.

Casablanca, le 27 février 2026

CROISSANCE ANNUELLE SOUTENUE DANS UN ENVIRONNEMENT  
DE MARCHÉ EXIGEANT
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2994-10VE1
 المملكة المغربية

وزارة العدل
 إعلان  عن بيع عقارات بالمزاد العلني

 يعلن السيد سمير بن يشو سنديك مسطرة التصفية القضائية لشركة »روباي       
 للخياطة« أنه بمقتضى الأمر الصادر عن السيد القاضي المنتدب بتاريخ 02/02/2026
 ملفات عدد 44/8304/2026-43-42-41، سيقع بيع بالمزاد العلني يوم 24/03/2026
 على الساعة الحادية عشرة صباحا بقاعة البيوعات بالمحكمة التجارية بفاس للعقارات
 المملوكة للسيد عبد العزيز روباي الممددة إليه مسطرة التصفية القضائية المفتوحة

:في حق شركة روباي للخياطة وهي كالتالي

 الثمن
 الافتتاحي

 بالمزاد
العلني

عنوان العقار اسم العقار  الرسم

العقاري

1 500 000,00 
درهم

 الكائن بالعمارة
 الكائنة بمدينة
 تازة الجديدة،
 زنقة زيري بن

عطية

مريم 1 21732/21

3 800 000,00
درهم

 الكائن بتازة
 الجديدة، حي

.الجبارين

 الجبارين ف
14

6822/21

580 000,00 
درهم

 الكائن
 بالعمارة

 الكائنة
 بمدينة تازة،
 شارع مولاي

.يوسف

أمينة 32 45031/21

560 000,00 
درهم

 الكائن
 بالعمارة

 الكائنة
 بمدينة تازة،
 شارع مولاي

.يوسف

أمينة 31 45030/21

 قدم العروض ابتداء من تاريخ نشر هذا الإعلان إلى السيد القاضي المنتدب في
.مسطرة التصفية القضائية وسيرسى البيع على أخر مزايد ميسور أو ذي ضامن ميسور

 يؤدى الثمن ناجزا مع زيادة %3 نسبة الخزينة ولا تقبل إلا الشيكات المصادق     
.عايها

 من أراد الزيادة في الإيضاح والمعلومات والإطلاع على تقرير الخبرة الاتصال     
 بمصلحة الضبط بهذه المحكمة أو الاتصال بالسنديك عبر هاتفه المحمول رقم:

0667365870.
.إمضاء

LE GÉRANT.

2993-31C12
ETUDE MAÎTRE ZINEB 

BEN MOKHTAR
NOTAIRE

ANGLE RUE HASSANIA ET 
RUE LOUBNANE, CENTRE 
D’AFFAIRES OPÉRA, 1ER 

ETAGE, BUREAU N°3, 
GUELIZ

MARRAKECH.
TEL : 05 24 37 91 91 – GSM 

: 06 61 80 59 04
THIASO « SARL AU » 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous 
s e i n g  p r i v é  e n  d a t e  d u 
22.10.2025, il a été constitué 
une société à responsabilité li-
mitée dont les caractéristiques 
sont les suivantes :
DENOMINATION

: « THIASO » S.A.R.L.A.U
OBJET : 
La société a pour objet d’effec-
tuer tant au Maroc qu’à l’étran-
ger, tant pour elle-même que 
pour le compte de tiers, en re-
présentation ou en participation 
La Location et exploitation de 
biens immobiliers propres ou 
loués ;
L’investissement et la location 
du patrimoine immobilier ; 
L’acquisition, la vente, la loca-
tion, l’aliénation, l’administra-
tion et la gestion de tous im-
meubles et tous droits mobiliers 
et immobiliers ;
Le négoce international en 
toutes matières, produits et 
services ; 
L’achat, la vente, l’importation, 
l’exportation et la commerciali-
sation en général de toutes 
sortes de matériaux de construc-
tion et de décoration ;
SIEGE SOCIAL : Marrakech, Im-
meuble Belfah, Propriété dite 
Chrif Djebli, 2éme étage appt n° 
6, rue Ibn Habouss Gueliz. 
DUREE : 99 ans.
LES ASSOCIES :   
« C.J. BOUTIQUE » Société à 
responsabilité limitée, société 
de droit français, au capital de 
S E P T  M I L L E  E U R O S 
( 7 . 0 0 0 , 0 0  E U R O S )  d o n t  l e 
siège social est en France, RN 
15B FOND DE FROIDEVILLE 
Galerie Marchande
Auchan 80350 Mers-les-Bain, 
inscrite au registre de com-
m e rce  e t  d e s  s o c i é té s  d e 
R e n n e s  s o u s  l e  n ° 
8002.534784848.
M onsieur  Ju l ien  R ené Gui 
GROGNET
Madame Charline, Sylviane, 
Janine CANFIN ép GROGNET,

CAPITAL SOCIAL : 10.000,00 
DH, divisé en 100 parts égales 
de 100,00 Dirhams chacune, 
intégralement libérées et sous-
crites en totalité. 

GERANCE : -	 Monsieur 
Jul ien René Gui  GROGNE T 
pour une durée illimitée.       

Le dépôt légal a été effectué au 
greffe du tribunal de commerce 
de Marrakech, le 24.02.2026 
sous le n° 189671 et la décla-
ration a été déposée sous le n° 
2657.   

E-mail : 
annonce@

flasheconomie.com


